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 prononcé à l'étranger; exécution en France. 
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 rour d'appel de Paris (2° ch.) : M. Bourgogne con-

" M , Dduzy et les héritiers de Praslin. — Tribunal 

' Corbéil : M. Roger de Beauvoir contre M
me

 Ro-

dé Beauvoir; séparation de corps; demande à fin 

ffremise des enfans; provision alimentaire; jugement. 

ïribunal de commerce de la Seine : Billet à ordre; dé-

nude diligences en temps utile; cas de force majeure; 
billet payable en Afrique. _ 

. CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. cnmin.). 

'ftulletin.— Cour d'assises de la Charente-Inférieure : 

Délit par la voie de la presse; le journal?Indépendant 

, Saintes. Cour d'assises de la Somme : Vol avec 

violence; homme masqué. — Tribunal correctionnel 
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ris ■ Insurrection de juin ; barricades du boulevard des 

Filles -du-Calvaire; affaire du sieur Nicolle, ingénieur. 
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 Y 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

La discussion a été reprise aujourd'hui sur le budget 

rectifié de 1848, et l'Assemblée a continué l'examen des 

ductions que propose le Comité des finances sur les di-

unes parties du service public, réductions mesquines 

ir la plupart et qui n'ont guère d'autre résultat que de 

iroubler des situations individuelles, sans apporter aux 

charges dont le pays est grevé, de sérieux allégemens. 

on en était resté samedi dernier, si l'on s'en souvient, 

x inspections administratives, sur le -personnel des-

celles le Comité avait eu tout d'abord la pensée d'opé-

rer des modifications qui ne tendaient à rien de moins 

m'a désorganiser l'institution et à rendre impossible toute 

surveillance effective des prisons et des établissemens de 

.■ienfaisance ; mais la question semblait à peu près tran-

thée ; M. le ministre de l'intérieur avait fait des proposi-

ons qui avaient obtenu l'assentiment du Comité lui-mê-

M , et le vote n'avait été ajourné que parce qu'il avait été 

ustatéque l'Assemblée n'était plus en nombre. 

Aujourd'hui le débat s'est un instant ranimé ; mais il 

.'a porté cette fois que sur ta nomination récente d'un se-

Md inspecteur des asiles d'aliénés. M. le docteur Gerdy 

i soutenu, avec assez d'aigreur, que cet emploi nouveau 

'avait aucune utilité réelle ; il n'a pas moins vivement cri-

tiqué la forme dans laquelle il avait été conféré, en dehors 

■■•tout concours, et simplement par voie d'initiative mi-

nistérielle. M. Dul'aure n'avait rien à répondre à cette se-

nie partie de l'argumentation , car il n'était pas en cau-

il a donc laissé parier son prédécesseur, M. Sénard. 

»t, en effet, à M. Sénard, que s'adressaient les repro-

«-S formulés par M. Gerdy ; c'est à M. Sénard qu'appar-

•nait la responsabilité de la création de l'emploi; c'était 

■Nui que retombait l'accusation de compatrîotisme mo-

«wpar le choix qu'il avait fait du docteur Parchappe, 

secteur de l'asile des aliénés de Bouen. L'ancien minis-

wde l'intérieur n'a pas eu, du reste, la moindre peine à 

* justifier ; rien n'était plus facile que de démontrer la 

*ssité de la fonction et la convenance de la forme 

""js laquelle il y avait été pourvu. Aussi l'Assemblée n'a-

ille pas fait bon accueil aux observations de M. Gerdy, 
!
 son i amendement, qui concluaità la suppression du se-
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 section, formée de la sculpture, des antiques, 

restée enfouie jusqu'à ces derniers temps dans des cartons 

et perdue dans des galetas. Est-ce donc trop d'un conser-

vateur pour classer tous ces chefs-d'œuvre, pour en diri-

ger le placement, pour mettre le public à même de les 

visiter et les artistes d'y chercher des inspirations et des 

enseignemens utiles? Une seule suppression est possible, 

et M. Dufaure l'a indiquée, c'est celle du conservateur de 

la bibliothèque et des archives,-. Hors de là, toute réduc-

tion aurait de véritables inconvéniens, et ne pourrait con-

duire qu'à une désorganisation. Les conclusions du Comi-

té de l'intérieur auraient surtout un résultat fâcheux en 

ce qui concerne la calcographie et le moulage. Le Comité 

se fonde, relativement à la calcographie, sur ce fait que la 

gravure des belles productions des maîtres, entreprise 

par l'administration, qui était autrefois fort en honneur, 

et qui en l'an XI donnait un revenu annuel de 8,000 fr., 

a été presque abandonnée depuis qu'elle a été réduite à la 

publication de quelques ouvrages insignifians pour l'art, 

et qu'elle ne rapporte plus guère que 900 francs. Mais ne 

serait-ce pas parce qu'elle a été négligée et livrée aux 

soins d'un simple agent comptable, au lieu d'être encou-

ragée et surveillée par un homme spécial, par un conser-

vateur intelligent et capable? — Le Comité ajoute que la 

calcographie du Louvre fait concurrence au commerce 

de gravures,.qui est très florissant à Paris. Où a-t-il vu la 

trace de celte prospérité ? qui ne sait que tous les gra-

veurs manquent d'ouvrage, et l'intérêt de l'art n'exige-

t-il pas que l'Etat leur vienne en aide, puisqu'il en a les 
moyens ? 

Le Comité de l'intérieur ne s'est pas montré plus favo-

rable à l'établissement des plâtres et moulages ; il pré-

tend que s'il est nécessaire aux progrès de l'art que des 

modèles purs, exécutés d'après les chefs-d'œuvre de la 

sculpture antique, soient fournis tous les jours aux ar-

tistes, il existe à l'Ecole des Beaux-Arts un atelier de 

moulage qui suffit à ce besoin. Mais on a fait observer 

avec raison que l'atelier de l'Ecole des Beaux-Arts avait 

une destination toute spéciale, la copie des chefs-d'œuvre 

étrangers, et qu'il y avait une haute utilité à populariser, 

parla modicité des prix, les trésors de sculpture accu-

mulés au Louvre, tout en se préoccupant du soin de ne 

pas les détériorer par de trop fréquens moulages. Toutes 

ces considérations si justes ont fait impression sur l'As-

semblée ; la majorité a pensé que la question valait la 

peine d'être examinée de nouveau, et le renvoi en a été 

ordonné au Comité des finances, qui devra tâcher de s'en-

tendre demain avec le ministre de l'intérieur. 

Les chapitres restants du ministère de l'intérieur ont en 

suite été votés au pas de course. Un'y a pas tu, non plus , 

de bien longs débats sur le budget du ministère de l'agri-

cnlture et du commerce. L'As-semblée a rejeté la réduc-

tion de 11,000 à 8,500 francs proposée par le Comité des 

finances , du traitement et des frais de tournée de l'in-

specteur général des Ecoles vétérinaires et des bergeries ; 

elle a également refusé d'adopter la suppression du sup-

plément de 1 ,000 francs alloué à chacun des professeurs 

de clinique. Les chapitres 6 et 7, qui traitent des" haras, 

des dépôts d'étalons , des remontes etdesencouragemens 

à l'industrie particulière , sont réservés pour être discutés 

demain après modification. Une diminution de 50,000 fr. 

a été effectuée sur le chapitre 15, qui est relatif aux éta-

blissements et services sanitaires ; mais cette diminution 

ne devra porter que sur le service sanitaire de nos côtes ; 

il a été bien entendu qu'elle n'atteindrait pas l'institution 

récente des médecins sanitaires envoyés par le Gouver-

nement dans les ports du Levant. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a adopté 

un projet de loi tendant à ouvrir au ministre de l'agricul-

ture et du commerce un crédit de 600,000 francs pour les 

dépenses de l'exposition des produits de l'industrie na-

tionale en 1849. Demain viendra la discussion du budget 

du ministère des travaux publics. 

qui répond à c.'tte demanda par l'exception de compensation 
puisse dans un titre qu'il oppose à son créancier est lui-
même demandeur dans son exception. Puis , si le demandeur 
originaire excipe de la nullité du titre, en vertu duquel la 
compensation est demandée, il ne fait que proposer une excep-
tion à laquelle on ne peut opposer la prescription .alors 

même qu'elle serait un obstacle à l'action principale, d après 
la maxime quœ lemporalia ad agendum sunt perpétua ad eXr 

cipiendum. 
Les intérêts d'une somme fixée par une transaction sont 

prescriptibles par cinq ans , alors même que cette transaction 
aurait eu pour objet de régler originairement des droits héré-
ditaires. S'il est vrai que la prescription no court point pen-
dant la durée de la détention des biens de l'hérédité par l'un 
des cohéritiers, c'est tant que dure l'indivision, mais une fois 
le partage opéré, l'héritier prescrit l'intérêt des sommes dont 
a liquidation l'a constitué débiteur. 

Admission en ce sens , au rapport de M. le conseiller Tro-
plong, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gén'-
ral Glandaz. — Plaidant, M* Decamps. (Pourvoi Avignon-Pi-
gné.) 

INTÉRÊTS. ANNÉE COU-HÎPOTHÈQUE. — INSCRIPTION. 

RANTE. 

Dans le sens de l'art. 21S1 C. civ. l'inscription hypothécai-
re qui assure au créancier la conservation de deux années 
d'intérêts échus et de l'année courante, entend trois années 
pleines et non pas seulement deux années, et le prorata de 
l'année courante. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Trop-
long et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Glaudaz. Plaidant, M" Roger. (Le Trésor public contre lessyn-
dics de la faillite Moisson.) 

ENREGISTREMENT. DROITS DE MUTATION. — TRANSMISSION DE 

JOUISSANCE SUR DES 1MMEURLES. 

La transmission d'un droit de jouissancesur des immeubles 
est-elle exempte du droit de mutation ? 

Jugé affirmativement par le Tribunal civil de la Seine, le 
12 janvier 1848, par le motif qu'un semblable droit n'est ta-
rifé par aucune des dispositions des lois fiscales. 

Le pourvoi fondé sur la fausse application de l'art. 532 du 
Code civil et sur la violation de l'art. 553 du même Code, ainsi 
que des art. 4, 15 et 68 de la loi du 22 frimaire an VU, 53 de. 
celle du 28 avril 1816 et 33 de celle du 21 avril 1832, a été 
admis au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et 
sur les conclusions conformes de M. Glandaz, avccat-général. 
Plaidant, M" Moutard-Martin. (L'administration de l'enregis-
trement contre le sieur Ducatel et autres.) 

voqué -dans l'espèce contre M"" Courvoisier. Il ei e un 

arrêt de la Cour de cassation, du 8 juillet 1832, qui dé-

clare que les jugemens rendus par les Tribunaux suisses 

sont exécutoires en France, pourvu qu'ils réunissent les 

conditions prescrites par la législation suisse, et qu'ils 

soient revêtus du visa diplomatique exigé par les traités. 

L'avocat, combattant la jurisprudence qui lui est oppo-

sée, s'attache surtout à établir une distinciit n entte le 

cas où l'exécution du jugement de divorce rendu à l'é-

tranger est demandée en violation de nos maximes et 

lois d'ordre publii-, et celui où il s'agit de simples inté-

rêts pécuniaires dont le règlement ne porte aucune at-

teinte à ces lois; or, ce dernier cas est celui de l'espèce. 

Après la plaidoirie de M' Boinvilliers pour M
m

* Cour-

voisier, et contrairement aux conclusions de M. Flandin, 

la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que bien que le traité conclu avec la Suisse 
le 18 juillet 1828, porte que les jugemens définitifs eu ma-
tière civile, rendus en Suisse, seront exécutoires en Fiance, 
après qu'ils auront é*é légalisés par les autorités compétentes, 
cependant il est de principe que les traités de l'espèce ne sau-
raient obliger les Tribunaux français à assurer en France 
l'exécution de jugeme-ns qui violent les maximes de droit pu-
blic admis en France; 

Considérant que, dans l'espèce, Courvoisier demande 
qu'il soit ordonné qu'nne sentence du Tribunal du district 
de Morges, pays dépendant de la Suisse, eu date du 29 septem-
bre 1844, et un arrêt du Tribunal d'appel du canton de Vaud, 
du 28 novembre même année, qui, sur sa demande, ont pro-
noncé le divorce d'entre lui et sa femme, seront exécutés pu-
rement et simplement ; 

Mais, considérant que les lois françaises rejettent le di-
vorce, et que la matière est d'ordre public ; qu'ainsi les Tri-
bunaux français doivent se rt-fu>er à autoriser l'exécution 
des jugemens dont il s'agit ; qu'à cet égard il n'y a aucune 
distinction à faire quant aux dépens, qui ne sont que l'acces-
soire de la disposition principale ; 

> Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
Confirme. « 

COUB D'APPEL DE PARIS (2" ch.) 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 20 novembre. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 22 novembre. 

MALLE-TOSTE. EXCÈS DE VITESSE. 

SABILITÉ. 
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L'accident arrivé par suite de l'excès de vitesse d'une mal-
le-poste a pu être mise en partie à la charge du courrier, s'il 
n'a pas donné au postillon l'ordre de ralentir ou d'arrêter 
ses chevaux dans un moment où il s'apercevait de l'imminen-
ce du danger que pouvait avoir la rapidité delà marche de 
la voiture. Cette abstention de tout ordre, de tout avertisse-
ment à l'égard du postillon constituait de la pari du courrier 
une faute persounelle qui le rendait légalement responsable 
de l'accident, du moins dans une proportion qu'il appartenait 
au pouvoir discrétionnaire des juges du fond de déterminer. 
Par suite, l'administration générale des postes a dii être dé-
clarée civilement responsable de la condamnation prononcée 
contre son préposé. (Voir en ce sens les arrêts de la Cour de 
cassation du 3 juin 1833, 15oclobre 1841 et 1" avr. 1843.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), 
du pourvoi de l'administration des postes ; conclusions con-
traires de M. l'uvocat-général Glandaz. Plaidant, Me ï'abre. 

RESP0NSAR1L1TÉ DE 

COUR D'APPEL DE PARIS (l re ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues, conseiller-doyen. 

Audience du 20 novembre. 

DIVORCE PRONONCÉ A L'ÉTRANGER. — EXÉCUTION EN FRANCE. 

Les jugemens rendus à l'étranger ne doivent être déclarés par 
les Tribunaux exécutoires en France qu'autant qu'ils ne 
violent pas les maximes du droit public français. 

Ainsi, un jugement de divorce rendu en Suisse entre un Suisse 
et sa femme, d'origine française, ne peut être exécuté en 
France, même quant à la condamnation aux dépens, qui 
sont l'accessoire de la disposition principale. 

Des arrêts nombreux ont décidé que l'individu divorcé 

à l'étranger ne pouvait obtenir l'exécution en France d'une 

telle disposition, notamment pour y contracter un nouveau 

mariage : qu'il nous suffise de citer à cet égard trois ar-

rêts de la Cour de Paris (1" ch.), de 182,3, 1843 et 1847, 

rapportés à leurs dates dans la Gazette des Tribunaux 

Dans l'espèce plaidée aujourd'hui devant la même 

chambre, on faisait remarquer que l'exécution de la sen 

tence de divorce était requise, non pour parvenir à un 

nouveau mariage en France, mais au point de vue seule-

ment du paiement des frais ; la Cour n'a pas fait cette dis-

tinction, et son arrêt à cet égard mérite d'autant plus de 

fixer l'attention, qu'il a été rendu contrairement aux con-

clusions de M. Flandin, substitut du procureur-général. 

Le sieur Courvoisier, Suisse de naissance, a épousé la 

femme Valentin, qui était, comme lui, domestique de M. 

Cadet de Chambine. Courvoisier a porté une plainte en 

adultère contre sa femme : cette plainte a été rejetée ; il a 

formé une demande en séparation pour sévices et injures 

graves : cette demande a été accuillie, et le jugement a 

été exécuté par le paiement des frais. Porteur de ce juge 

ment, Courvoisier, en vertu des articles 128 et 129 du 

Code suisse, qui autorisent chaque époux à provoquer le 

divorce pour adultère, injures graves et sévices, a formé 

sa demande à cet égard, et obtenu, d'abord au Tribunal 

du district de Morges, le 27 septembre 1844, ensuite, sur 

l'appel, au Tribunal d'appel de Lausanne, le 28 novem-

bre suivant, deux jugemens qui ont dissous le mariage, 

et condamné la femme aux dépens, qui ont été taxés par 

deux arrêtés des présidens de ces Tribunaux. Ces juge-

mens et arrêtés ayant été légalisés par les envoyés de 

Suisse, puis timbrés, enregistrés et légalisés en France 

Courvoisier en a demandé l'exécution en France ; il s'au 

torisait de deux traités diplomatiques de 1803 et 1808 

confirmatifs d'autres traités antérieurs, et suivant les 

quels les jugemens en matière civile rendus par les Tri 

bunaux de ta France et de la Suisse, et passés en force 

de chose jugée, doivent être exécutés réciproquement 

dans l'étendue de chaquue pays, sans autre formalité 

NAVIRE. — ASSURANCE. - ECHOUEMENT. 

L'ASSUREUR. 

M. BOURGOGNE CONTRE M DELUZY 
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Le propriétaire d'un navire assuré contre tout échouement, 
qui a fait une manœuvre rétrograde pour éviter un péril im-
minent non garanti par la police (la présence des glaces), et 
qui a échoué contre une digue, n'est pas moins fondé à récla-
mer le montant de l'assurance. La compagnie ne peut se sous-
traire a cette obligation sous le prétexte que la manœuvre ré-
trograde n'avait eu lieu qu'en vue d'échapper à un danger 
non assuré par la compagnie. L'assuré se trouvait en dehors 
du cas prévu par la police. Elle ne peut, pas, non plus, s'y 
soustraire, sous le prétexte qu'il y aurait eu changement de 
r .ute (article 351 du Codo de commerce), si ce inoy.n parti-
culier n'a pas été présenté aux juges du fond. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Sdvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant, Me Fabre. (Rejet du pourvoi de la compagnie d'as-
surance.) 

TRANSACTION. — NULLITÉ. —PRESl'RIPTION I»'ACTION. — INTÉRÊTS. 

— PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

Celui à qui on demande le paiement d'une obligation, et 

que la légalisation par les envoyés de chaque puissance 

11 ajoutait que M
mc

 Courvoisier était devenue Suisse par 

l'effet de son mariage, et que les jugemens et arrêtés de 

taxe étaient intervenus entre mari et femme suisses; 

qu'enfin la loi de 1816, abolitive du divorce en France, 

ne pouvait faire obstacle à l'exécution des condamna-

tions prononcées entre deux parties soumises aux lois 

d'un autre pays et à une juridiction étrangère. 

Mais le Tribunal de première instance de Paris, par ju-

gement du 1" juin 1847, a rejeté ces moyens dans les 
termes qui suivent : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que Courvoisier avait obtenu en France sa sé-
pjration de corps ; 

» Attendu que dans cette position il n'a pu pu former une 
demande en divorce devant les Tribunaux étrangers que pour 
obtenir ceux des effets du divorce qui ne sont pas admis par 
la loi française ; que dès lors il n'a pas le droit de réclamer 
en France le paiement des frais faits dans cette instance ■ 

« Déboute Courvoisier de sa demande. » 

M'Duteil, avocat de M. Courvoisier, appelant de ce 
jugement, soutient que le statut personnel peut être in-

M. Bourgogne, fabricant de corsets, fournissait depuis 

longtemps la maison de M™' la duchesse de Choiseul-

Praslin, de douloureuse mémoire, lorsqu'en 1846, il 

intervint un différend entre lui et M"" Deluzy , alora 

institutrice des demoiselles de Praslin, et chargée en cette 

qualité du paiement de toutes les fournitures qui leur 

étaient faites. Suivant M. Bourgogne, il aurait remis à M"' 

Deluzy, le 28 mars 1846, six factures quittancées, en-

core que ce jour-là ni plus tard le paiement ne lui en ait 

pas été fait. Suivant MUe Deluzy, les six factures auraient 

été payées à M. Bourgogne par lemaître-d'hôtel, en pré-

sence de deux des demoiselles de Praslin, 

Ce différend, sur lequel M. Bourgogne ne voulut point 

passer condamnation, lui fit perdre la clientèle de la fa-

mille de Praslin. A ce préjudice, dont M. Bourgogne fai-

sait remonter la cause à la persistance que M
Uo

 Deluzy 

mettait à soutenir qu'il demandait deux fois le paiement 

des mêmes fournitures, venait se joindre un intérêt d'a-

mour-propre et d'honneur commercial. M. Bourgogne 

tient en effet lui-même les écritures de sa maison, et ne 

confie à personne le soin de faire ses recouvremens. Sou-

tenir qu'il avait encaissé le montant de six factures, s'éle-

vant à 472 fr., sans en avoir fait mention sur ses livres, 

c'était attenter à la fois à sa réputation d'exactitude et à 
sa probité. 

Aussi M. Bourgogne se décida-t-il à faire un procès à 

M"
0
 Deluzy et aux héritiers de Praslin, auxquels il de-

mandait, outre les 472 fr. montant des factures, une 

somme de 3,000 fr. à litre de dommages-intérêts. 

En première instance, M. Bourgogne perdit son procès; 
mais il interjeta appel, et devant la Cour (2" chambre) il 

exposait lui-même les faits très circonstanciés qui avaient 

accompagné et suivi la remise par lui faite à M"
e
 Deluzy 

des six factures quittancées, et persistait à soutenir que 

si une autre facture personnelle à M""la duchesse de Pras-

lin, et remise par lui le même jour, lui avait été soldée 

par le maître-d'hôtel, les six factures relatives à M" M de 

Praslin, quoique quittancées, ne lui avaient jamais été 

payées, ni par M"' Deluzy, ni par autre personne. Voici, 

au surplus, l'articulation des faits dont il demandait à 

faire preuve tant par titres que par témoins : 

» 1° Le 28 mars 1846, jour où la facture acquittée a été 

remise à M"
e
 Deluzy, celle-ci fit répondre à M. Bourgogne 

qu'elle irait payer chez M
m

* Bourgogne, et elle n'éleva 

aucunes réclamations à propos du paiement de cette fac-
ture qui était réclamée ce jour-là. 

» 2° Peu de jours après, et tandis que M. Bourgogne at-

tendait, Mme de Choiseul-Praslin, Mlle Deluzy vint à pas-

ser et donna de nouveau à M. Bourgogne l'assurance 
qu'on irait payer la facture chez Mme Bourgogne ; 

» 3" Au mois de mai 1846, M. Bourgogne s'étant pré-

senté de nouveau à l'hôtel de Praslin pour réclamer 

le montant de cette facture, Mlle Deluzy fit la même ré-

ponse, et ne prélendit en aucune façon que la facture eût 
été payée; 

» 4° Ce n'est que le 8 janvier 1847 que, pour la pre-

mière fois dans la cour de l'hôtel, Mlle Delazy prétendit 

que le paiement avait eu lieu, et cela en présence de Mlles 
de Praslin ; 

»5° M. Bourgogne n'a cessé de protester contre cet 

abus d une lacture acquittée et laissée par mégarde entre 
les mains de Mlle Deluzy ; 

» 6° La comptabilité de M. Bourgogne, à la date du 28 

mars 1846, ne mentionne qu'un paiement qui lui a été 

fait par un nommé Alphonse, le maître-d'hôtel de M de 
Prashn, et pour le compte de Mme de Praslin • 

» 7° Sur cette facture relative aux demoiselles de Pras 

hn on a écrit « payé par Alphonse », et celle écriture 

est, suivant 1 apparence, une écriture de femme : cette 

mention est mensongère, puisque le maîlre-d'hôlèl Al-

I C8lnœiSpayé à M
-
 Bou

la facture de Mme de Praslin. 

M* Nogent-Saint-Laurens, dans l'intérêt de M. Bour* 
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gogne, a développé cette articulation, et s'est attaché à 

démontrer que, dans les circonstances pàrtiettHôres de la 

cause, la quittance produite ne pouvait constituer une fin 

de non-recevoir • qu 'en tout cas, il y avait lien d'ordon-

ner la preuve des faits articulés. 

M" Mahou, au nom de M. le maréchal Sébastiani, tu-

teur des enfans de Praslin, à commencé par repousser 

toute solidarité aitté'Mlle Deluzy; Il rèpend à la demande 

en paiement de ltt facture par la production de la quittan-

ce donnée par M. Bourgogne lui-même. Quant à la de-

mande en dommages-intérêts, elle ne saurait atteindre 

les héritiers de Choiseul-Praslin quj, soit par sux, soit 

par leurs auteurs, n'ont jamais porté le moindre préju-

dice à M. Bourgfjgnô dOritils sont, au contraire, disposés 

à admettre la boune foi. Quant aux faits articulés, dit le 

défenseur, ils sont étrangers aux héritiers de Praslin et à 

leurs auteurs; ijtie la demoiselle Deluzy, à qui seule ils 

sont imputables, eTl supporte les conséquences, si la 

preuve en est ordonnée, car eHè a reçu toutes les som-

mes nécessaires à l'acquit des factures réclamées. Los 

héritiers dé Praslin ne peuvent donc que s'en rapporter, â 

cet égard, à la prudence de la Cour. 

Mlle Deluzy, représentée par M
e
 Gallois, son avoué, a 

soutenu quelles factures réclamées avaient été soldées 

par le maitre-d 'hôtel Alphonse ; qu'aucun fait de sa part 

ne pouvait motiver la demande en dommages-intérêts, et 

(jue c'était le cas de confirmer le jugement sans avoir 
égard sux faits articulés. 

La Cour a continué la cause au lundi 27 pour entendre 

les conclusions de M. l'avocat-général Chamaillard. 

TRIBUNAL CIVIL DE CORBE1L. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dobignie. 

Audience du 22 novembre. 

M. ROGER DE BEAUVOIR CONTRE M
ME

 ROGER DE BEAUVOIR. 

SEPARATION DE CORPS. DEMANDE A FIN DE REMISE DES 

■9 EXFANS. — PROVISION ALIMENTAIRE. JUGEMENT. 

Dans notre numéro du 17 de ce mois, nous avons rap-

porté les débats de ce procès, aujourd'hui nous donnons 

la suite de l'incident qui n'est que le prélude obligé de 

l'affaire au fond. Le Tribunal avait continué à cette au-

dience pour entendre les conclusions de M. Boutin, avo-

cat de la Bépublique. Ce magistrat s'est exprimé en ces 
termes : 

Le Tribunal es*, saisi d'une demande principale en sépa-
ration de corps formée par M. de Beauvoir contre son épouse) 
le Tribunal est ég dément saisi d'une demande en séparation 
de corps reconveiilionuellement formée par M" 1 " de Beauvoir 
contre sou mari. Aujourd'hui, messieurs, ce n'est qu'un inci-
dent que vous avez à juger. 

Quatre questions vous sont soumises : 
La première devra Être relative à la résidence qui devra 

être désignée à M™" de Beauvoir. 

La deuxième a pour objet la remise des linges et hardes à 
l'usage de cette dernière. 

La troisième, et la plus grave, concerne les enfans; il s'agit 
du savoir à qui du père ou de la mère ils devront être con-
fiés. 

La quatrième, enfin, est relative à la pension alimentaire et 
à la provision à allouer à M m " de Beauvoir. 

. Quant à la remise des effets et hardes appartenant à M me de 
Beauvoir, elle ne doit pa3 nous arrêter longtemps. M. de Beau-
voir fait offre de cette remise ; il ne peut y avoir lieu qu'à lui 
donner acte de ses offres. 

La question de résidence ne soulève pas de sérieuses diffi-
cultés. D'une part, M. de Beauvoir s'en rapporte au Tribunal 
sur le choix a faire du lieu où devra résider son épouse. 
Toutefois, il s'oppose à ce que son épouse reste à l'hôtel de la 
rue Saint- Thomas-du-Louvre, n° 17. Il est hors de doute qu'il 
est du devoir du mari, pendint la demande en séparation de 
surveiller la résidence de sa femme , comme il est du droit du 
Tribunal d'assigner à cette dernière cellequ'elîe doit avoir. 

M. de Beauvoir dit : « Je laisse au Tribunal le choix à fixer, 
pourvu que ce ne soit pas l'hôtel de la rue Saint-Thomas-du-
Louvre, 17, tenu par M me Ketillyer. J'ai fait l'épreuve de cet 
hôtel ; je n'en veux pas pour résidence à M"" de Beauvoir. » 

De son côté, M me de Beauvoir répond : « J'ai choisi cet hô-
tel parce que je l'ai habité avec M. de Beauvoir: il est très 
honorable, modeste quant à la tenue et à ses prix ; j'étais 
sans argent, et j'y trouvais un certain crédit. » Le Tribunal 
appréciera ces diverses allégations ; toutefois, nous devons le 
dire, un certificat du commissaire de police du quartier 
constate que l'hôtel des Deux-Pavillons est honorablement 
connu. 

Nous n'avons pas besoin de rappeler au Tribunal les mo-
tifs qui ont fait consacrer par le législateur le devoir de sur-
veillance du mari et le droit des magistrats; il s'agit, dans 
de semblables circonstances, d'uue question de morale pu-
blique. Èh bien, nous le demandons, est-ce bien dans une 
maison publique, dans une maison garnie, que doit se retirer 
une femme, jeune encore, plaidant en séparation de corps 1 
Pendant l'année ou les dix-huit mois que peut durer Tins-, 
tance, M™" de lîeauvo r doit avoir une vie sage, modeste, re-
tirée ; la vie publique, pendant ces tristes débats, ne serait 
pas convenable. 

Anciennement, les Tribunaux limitaient au ressort du Tri-
bunal la résidence que devait avoir la femme pendant le 
procès en séparation ; aujourd'hui la restriction n'est pas 
aussi sévère, et les Tribunaux peuvent assigner la résidence 
qu'ils jugent convenable dans l'intérêt de tous. M. de Beau-
voir accepte cette fixation : seulement il demande que ce ne 
soit pas l'hôtel de la rue St-Thomas-du-Louvre, et nous 
croyons qu'il a raison : ce n'est pas dans un hôtel garni que 
doit résider Mm* de Beauvoir. 

Nous arrivons, Messieurs, à la question palpitante du pro-
cès, la remise des enfans. 

D'une part, la mère vous dit : « Mes enfans sont dans un 
âge où les soins maternels sont impérieusement exigés : le 
plus âgé (Eugène), n'a pas quatre ans, et le plus jeune à pei-
ne un an (Henry). Je n'ai en rien démérité; on m'accuse d'un 
fait des plus coupables : je nie ce fait , et la présomption d'in-
nocence qui me protège encore me permet de revendiquer un 
droit qui m'appartient , celui de surveiller et d'élever mes 

enfans. . 
» Dans tous les cas, et si le Tribunal ne croyait pouvoir 

ni'accorder cette surveillance, je m'oppose à ce qu'ils soient 
remis à M. de Beauvoir. Il confierait mes enfaus à des mains 
subalternes; et, si le Tribunal me les refusait, alors qu'une 
maison tierce soit choisie, et que là il me soit possible de voir 
mes enfans quand bon me semblera. » 

M. de Beauvoir va au devant, Messieurs, de ce subsidiaire; 
il présente une personne honorable qui veut bien se charger 
de ses enfans , M"" la com esse O'Heguerty. Nous croyons que 
le Tribunal ne doit ici se préoccuper ni des désirs de la fem-
me ni de ceux du mari et qj e le seul mobile qui doive le di-
riger c'est l'intérêt des enfans. 

En présence de la position de chacune des parties, nous n'hé-
sitons pas à le dire, la remise des enfans à M m * de Beauvoir 
Mjraif fâcheuse pour eux. La position de colle-ci est précaire; 
Lo mari nous offre plus de garanties. On a bien dit, delà 
part de M"" de B,.auvoir, que ce dernier était violent ; niais 
nous avons lu avec le plus grand soin les faits articulés par 
M"" de Beauvoir dans sa demande reconventionnelle, et] 
nous le déclarons, aucun fait, aucun indice ne signalent M. 
de Beauvoir comme ayant jamais oublié ses sentimens pater-
nels. Aussi, pour nous le choix n'est pas douteux : entre M"" 
de Beauvoir, inculpée d'adultère, réfugiée seule dans un bô-
U 'I garni, et M. de Beauvoir, préoccupé seulement de l'intérêt 
de ses enfans, qui dire au Tribunal la protection d'une dame 
honorable dans le cas où le Tribunal ne croirait pas devoir 
les lui confier personnellement, le choix du Tribunal ne sau-
rait être douteux; il laissera les enfans au mari, qui sera 
maftre de les confier à la personne qui offre si dignement l'ap-
pui de sa protection et dé sa bienveillance. 

La dernière question a décider par le Tribunal est relative 
k la pension alimentairo réclamée par M""' de Beauvoir et à la 
provision qu'elle demande. 

Pour décider une semblable question, on doit prendre pour 
base la fortune du mari, les besoins présumés de la femme, 
et aussi, il faut le dire, les apports matrimoniaux de la fem-
me. La fortune du mari, elle a été diversement appréciée par 
les défenseurs. Nous y reviendrons tout à l'heure. Quant allx 
apports de M'" de Beauvoir, il n'en a pas été question: c'est 
qu'en effet la dot de M 11 " Doze, aujourd'hui M m " de Beauvoir* 
est îéro. 

M. le substitut, en se résumant, rappelle au Tribunal les 
chiffres produits pour établir la position de fortune de M. de 
Beauvoir ; suivant l'organe du ministère public, Mme de Beau-
voir a exagéré le chiffre de celte fortune, comme aussi M. de 
Beauvoir l'a peut-être ramené à des proportions trop mini -
mes ; des charges grèvent cette fortune, et cola résulte de piè-
ces produites au procès. Seulement, on à prétendu, de la part 
de M. de Beauvoir, qu'il payait à l'une des anciennes domes-
tiques de madame sa mère une rente viagère de 800 fr., et 
dans les pièces rien n'établit cette obligation. 

M' Pille, avoué de M. Roger de Beauvoir: Je demanderai 
la permission de faire remarquer à M. lé substitut, que ce 
legs est verbal, que rien n'oblige M- de Beauvoir, qu'une re-
commandation de Mmc sa mère, et que scrupuleusement il 
l'observe, ~~' '«i "ïi« IÏMTII r 

M
1
 Delaunay, avoué de M me de Beauvoir : Il me sera per-

mis aussi de faire remarquer à M. le substitut, que le legs 
verbal fait par M me de Beauvoir mère est reconnu, mais non 
exécuté, et qu'il n'est plus payé. 

M' Pille : Le legs est religieusement servi, et s'il est dù 
quelque chose ce serait l'année courante. 

Après cet incident, M. le substitut résume ses conclusions 
en ces termes : 

Nous estimons qu'il y a lieu de la part du Tribunal, d'au-
toriser M n" de Beauvoir à résider à Paris partout ailleurs 
qu'à l'hôtel de la rue St-Thomas-du-Louvre, n° 17; de lais-
ser la garde des enfans à M. Roger de Beauvoir, qui pourra 
les placer où il croira le plus avantageux pour eux ; de fixer 
à 200 fr. par mois la pension alimentaire réclamée par M™ 
de Beauvoir, et à 1,000 fr. la provision pour parer aux 
frais. 

M. le président : Le Tribunal ordonne qu'il en sera 

délibéré en la chambre du conseil. 

Le Tribunal se retire dans la chambre de ses délibéra-

:ions : une heure après il rentre en séance, et M. le pré-

sident prononce son jugement en ces termes : 

« En^;e qui touche le chef de demande relatif à la remise 
des effets, linges, hardes, à l'usage de M me de Beauvoir; 

» Donne acte à Roger de Beauvoir de ce qu'il consent à cet-
te remise. En conséquence, ordonne qne 'dans les trois jours 
de la signification du présent jugement il sera tenu de re-
mettre à la dame son épouse les effets, linges et hardes à son 
usage ; 

» En ce qui touche la demande afin de fixation du lieu de 
résidence de Mmc de Beauvoir pendant l'instance en sépa-
ration; 

» Attendu qu'il appartient au Tribunal de fixer cette rési-
dence en consultant l'intérêt de la femme, et en la protégeant 
contre le choix arbitraire qu'elle pourrait faire d'un domicile 
qui ne présenterait pas toutes les garanties que la justice doit 
exiger ; 

« Ordonne que Mme de Beauvoir pourra résider à Paris avec 
Mme Doze, sa mère, partout ailleurs que dans un hôtel garni ; 

» Qu'à cet effet Roger de Beauvoir devra remettre à la dame 
son épouse un mobilier modeste et convenable, sinon lui payer 
une somme de 1,000 francs pour en tenir lieu ; 

» En ce qui touche la demande de Mme de Beauvoir afin de 
remise des enfans: 

» Donne acte à Roger de Beauvoir de ce qu'il consent à ce 
que ses enfans soient confiés à Mmt la comtesse O'Heguerty; 

«Ordonne, en conséquence, que les enfans de M. et Mme de 
Beauvoir seront remis et confiés anx soins de Mm" la comtesse 
O'Heguerty ; 

» Autorise Mme de Beauvoir à les visiter chez cette der-
nière, une fois par semaine ; 

» En ce qui touche le chef de demande relatif à la pen-
sion alimentaire et afin de provision : 

» Attendu que la pension alimentaire doit être proportion-
née aux ressources du mari et aux besoins de la femme, fixe 
à 250 francs par mois la pension alimentaire à payer par 
Roger de Beauvoir à son épouse; 

» En conséquence, condamne Roger de Beauvoir à payer à 
M me de Beauvoir la somme de 280 francs par mois, à partir 
du jour où ladite dame a quitté Santeny, et ce d'avance le 1" 
de chaque mois ; 

» Fixe àl,000f'r. la provision que le mari devra payer à sa 
femme pour subvenir aux frais du procès; en conséquence, 
condamne de Beauvoir au paiement de cette somme. 

» Dit que la dame de Beauvoir sera tenue de faire connaître 
à son mari le lieu qu'elle aura choisi pour sa résidence; 

» Et, attendu la nature de la dette, ordonne l'exécution 
provisoire du présent jugement, nonobstant appel et sans 
caution. 

» Tous droits et moyens des parties au fond et dépens ré-
servés, a 

» Attendu que ledit etfet était payable le 15 mars dernier, 
à Téuiét el Hààd, en Algérie; que le protêt régulier, dans la 

forme, n'en a été fait que le 24 avril ; 
» Atlondu qu'il résulte des débats el des reuseignemens re-

cueillis due Teniet- M-Haad n'est qtf'uii bbste mllHairé à l'ex-
trémité des possessions françaises, privé de communications 
régulières avec le chef lieu, et que l'époque ttë l'échéance 
coincldûnt avec la sàison des pluies, ces communications sont 
devenues impossibles; 

* Attendu qu'il est feonslant que l'efffel était parvenu à Alger 
dès le 28 février, que les demandeurs'ont fait tout ce qui était 
en leur pouvoir pour qu'il fut présenté en temp3 utile, qu'il 
s'ensuit qu'on ne peut leur reprocher aucune négligence et 
qu'en consSauerice le TriiJtthnlj ippreoiatit les olrtalistanceg 
précitées eotfinïé entpèchernens dë forte majeure, ddlt les re-
lever de la déchéance encourue par la tardivité du protêt. 

Par ces motifs, et vu le rapport de l'arbitre, condamne soli-
dairement par toutes les voies de droit et même par corps les 
défendeurs à payer à Bardtirt et Asseline le montant dudit effet, 
soit 44 Ofr. ensemble, les intérêts suivant la loi et aux dépens.» 
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TRIBUNAL DE COMMEBCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 22 novembre. 

DILIGENCES EN TEMPS UTILE. 

 BILLET PAYABLE EN AFRI-

BILLET A ORDRE. — DÉFAUT DE 

— CAS DE FORGE MAJEURE. 

QUE. 

Le porteur d'un billet à ordre doit être relevé de la déchéance 
prononcée par les articles 162 et suivans du Code de com-
merce, et conserve son recours contre les endosseurs quoique 
le protêt n'ait pas élé fait eh temps utile, lorsque le défaut de 
protêt résulte de circonstances de force majeure, 

Le 3 février 1848, MM. Bardon et Asseline, négocians 

à Paris, ont négocié à M. Delamarre Leroy de Chabrol 

et C e un billet de 440 fr. souscrit à Teniet el Haad, en Al-

gérie, le 28 octobre 1847, par M. Tandron à l'ordre de 

M. Alexandre Guerin, payable à Teniet el Haad le 15 

mars 1847. Ce billet a été passé successsivement à M. 

Guerin, à MM. Magnier et Leullier, à M. louvin, à MM. 

Bardon et Asseline. MM. Delamarre Leroy de Chabrol et 

C' l'ont à leur tour négocié à M. Parez, celui-ci à M. Au 
guste Arnoux. 

Le protêt de ce billet n'a été fait que le 24 avril dernier à 

la requête de M. Auguste Arnoux par acte dubrigadier de 

la gendarmerie, remplissant les fonctions d'huissier â 

Teniet el Haad, et enregistré par le commandant de 
place. 

MM. Bardon et Asseline ont remboursé à M. Delamarre 

Leroy de Chabrol et C le billet qui était revenu impayé 

entre leurs mains et ils ont assigné devant le Tribunal de 

commerce MM. Magnier et Leullier, et M. Jouvin en 
remboursement. 

Ceux-ci ont opposé à cette demande le défaut de protêt 

en temps utile et, se fondant sur les dispositions des art. 

162 et suivans du Code de commerce, ont prétendu que 
le porteur avait perdu tout recours contre eux 

MM. Bardon et Asseline ont invoqué les circonstances 

de force majeure qui avaient empêché le porteur de faire 

le protêt à l'échéance. 

Teniet el Haad est situé dans l'intérieur des terres de 

la province d'Alger. Il n'existe pas de communication ré-

gulière avec ce pays ; la correspondance se fait par des 

courriers, et pendant l'hiver les convois sont rares, parce 

que les pluies interrompent toute communication. Aussi, 

les banquiers qui prennent des effets sur des pays qui so 

trouvent dans des positions semblables, ont-ils soin de 

stipuler qu'ils ne garantissent pas les protêts à échéances 
fixes. 

Lo Tribunal, après avoir entendu M* Eugène Lefebvre, 

agréé de MM. Bardon et Asseline, et M" Bordeaux, agréé 

de MM. Magnier et Leullier, a prononcé en ces termes 

« Attendu que les défendeurs sont endosseurs du billet 
dont s'agit, et qu'ils sont assignés en cette qualité par les 
demandeurs qui en ont remboursé le montant; 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 17 novembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° D'tlenriette-Rosalie Lefèvre, femme Assez, contre un ar-

rêt de la Cour d'assises du département de la Seine, qui la 
condamne à la peine des travaux forcés à perpétuité, comme 
coupable du crime d'attentat à la pudeur avec violences sur la 
personne de sa fille, âgée de moins de onze ans; —2° Du procué 
reur-général près la Cour d'appel d'Amiens, contre un arrêt dé 
cette Cour, chambre d'accusation, rendu dans la cause de 
Charles Josse, inculpé de menaces d'incendie; — 3° Du rap-
porteur près le Conseil de discipline de la garde nationale 
de Thann (Haut-Rhin), contre un jugement rendu par ce Con-
seil en faveur du sieur Siffermann, poursuivi pour désobéis-
sance ; — 4° Des sieurs Marie-Fidèle Delangle et Louis-Edouard 
de Brossard, contre un arrêt de la Cour d'appel de Rennes, 
chambre d'accusation, en date du 28 septembre dernier, qui 
ies met en prévention d'achat de suffrage à prix d'argent. 

la traiter en ennemie, aujourd'hui' que"io!V* ltnii»vj 
en d'autres mains... »

 H e
 P°

u
voif ̂  

M. le procureur de la République, dans l ^ 

approfondie de la matière; g exposé à MM *\
dis 

calomnie et diffamât-
que la loi entend par 

sant ensuiie â l'examen de chaque fait tion 
convié * ne trouve aucune matière à condamnâtionT" 

concernant le gendarme, car le militaire nui 

sous les halles était un brigadier; mais il
 n
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ainsi par rapport à M. le lieutenant de eenda* 

si engage-t-il MM. les jurés à rendre un — ' 

(JOUI 

i-

sant | 
I 

L 

I 

attire | 

damnation contre le prévenu. 
M 

*4i 
erdiet^ 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Foucher. 

Audiences des 17 et 18 novembre. 

DÉLIT PAR LA VOIE DE LA PRESSE. — LE JOURNAL l'Indé-

pendant de Saintes. 

De toutes les affaires soumises à l'examen du jury, pen-

dant la tenue de nos assises, aucune n'a plus vivement 

excité la curiosité publique que l'attaque en diffamation 

parla voie delà presse, dirigée contre M. Yalleih, ré-

dacteur et propriétaire du journal Y Indépendant, par M. 

Lepêcheux, lieutenant de gendarmer ie à Jonzac, et Rous-

seil, brigadier dans la même arme, à là résidence de Mi-
rambeau. 

Dans le numéro de ce journal, du 17 octobre dernier, 

parut un article intitulé : de l'espionnage officiel et of-

ficieux, dans lequel on rendait compte de l'espèce de sur-

veillance qu'on exerçait à Jonzac contre certains person-

nages, à cause de leurs opinions politiques. On y lisait 
entre autres choses : 

« Rien n'est plus commun, par le temps qui court, que de 
rencontrer de vertueux citoyens qui, dans l'intérêt de la Ré-
publique en danger, s'en vont stationner héroïquement pen-
dant deux heures devant votre porte pour savoir, en résultat, 
si vous vous enveloppez la nuit la tête d'un foulard ou d'un 
bonnet de coton. 

» Etes-vous fonctionnaire public? Vous avez peu de for-
tune, beaucoup d'enfans, et vous tenez naturellement à con-
server votre place. Vous l'avez d'ailleurs bien gagnée par vo-
tre mérite et vos longs services. Vous vous dites sans doute : 
Pourvu que je remplisse exactement t ous mes devoirs, pourvù 
que je reste étranger à la politique, pourvu que je me ren-
ferme religieusement dans la spécialité de mes fonctions, ne 
pailant mal ni du Gouvernemeut, ni des ministres, ni du pré-
fet, ni du sous-préfet, ni de M. le maire, ni des gendarmes, 
ni du garde-cham^ê;re, ni de qui que ce soit qui tienne à 
quelque chose, je n'ai rien à craindre pour ma posiiion. Vous 
vous trompez : pour conjurer les foudres de l'intolérance ré-
publicaine, il faut de plus professer l'admiration la plus fa-
natique pour les vertus de M. Dupont et l'éloquence de M. 
Brard ; il faut pouvoir digérer, sans sourciller, le veaù 
et les discours des banquets démocratiques. Il faut fré-
quenter assidûment les cercles des démocrates, ne prendre 
vos fournisseurs que parmi les démocrates : avoir un boucher 
démocrate, un cordonnier démocrate, un tailleur démocrate^ 
un coiffeur démocrate, afin d'être nourri, chaussé, habillé, 
rasé, dans un sens complètement démocratique. 

» Si vous êtes assez malheureux pour avoir au nombre de 
vos amis un de ces hommes affreux qu'on nomme réaction-
naires, je vous plains. Quoique vous fassiez, votre destitution 
est certaine. Si vous rompez brusquement avec lui : quellejlâ-
cheté! dira-t-on aussitôt; la République ne doit pas garder 
à son service ces hommes sans cœur qui n'ont pas même le 
courage de leurs amitiés. Si vous conservez avec lui des re-
lations quelconques, ce sera bien pis encore; allez-vous le 
voir en plein jour: quelle audace! dira-t-on, de conserver 
avec de tels hommes des rapports, naturels sans doute au 
point de vue de l'amitié, mais injustifiables au point de vue 
de la politique. Allez-vous le visiter à la brune : voyez-vous, 
s'écriera-t-on, ces gens sont toujours les mêmes! ils conspi-
rent sourdement contre la Républiquent dans des concilia-
bules de nuit. Ainsi, destitué si vous rompez avec votre ami ; 
destitué si vous continuez à le Voir , destitué si vous le voyez 
le jour; destitué si vous le voyez la nuit: vous n'avez pour 
vous aucune chance favorable. 

» Si, cependant, par un hasard providentiel, vous avez évi-
té ce premier danger, pesez bien toutes les paroles qui pour-
raient vous échapper. 

» Vous vous promenez avec un ami ; vous causez du beau 
temps et de la pluie, et vous proférez cette phrase, qui n'a 
rien en soi de bien réactionnaire : « J'espère que ce temps 
changera bientôt. » — Malheureux! vous êtes perdu!!... Cet-
te phrase a été surprise par quelqu'un qui vous espionnait 
démocratiquement. H y a vu l'expression d'une espérance 
criminelle, elle du renversement de la République. Vous voi-
là dénoncé à M. Brard, dans un rapport de trois pages, rem-
pli de sentimens patriotiques et de fautes d'ortographe. M. 
Brard remet la dénonciati m au ministre, à qui il demande 
votre révocation. Le ministre demande l'avis du préfet ; le 
préfet demande l'avis du sous-préfet ; le sous-préfet demande 
l'avis du dénonciateur, qui demande votre destitution au 
sous-préfet, qui la demande au préfet, qui la demande au 
ministre, qui vous destitue. Vous pouvez ainsi, grâce aux 
loisirs qui vous sont faits par le Moniteur, réfléchir douze 
heures par jour aux dangers de parler du beau temps et de la 
pluie, sous le régime de la liberté, de l'égalité et de la frater-
nité. » 

Après la lecture de cette pièce et de l'arrêt qui renvoie 

M. Vallein devant la Cour d'assises, on passe à l'interro-

gatoire du prévenu. M. Vallein est assisté de M
c
 Guhio, 

ancien procureur|du roi à Jonzac, rentré maintenant dans 

le barreau de la ville, dont il fut chef du parquet. Mais, 

attendu l'heure avancée de la soirée, et la fatigue que la 

Cour et les jurés doivent éprouver, puisqu'ils sont en 

séance pour d'autres affaires depuis sept heures du ma-

lin, la Cour renvoie au lendemain à dix heures. 

La diffamation résultait, suivant la prévention, du pas-
sage suivant : 

» Un gendarme se promenait en faco de la maison, suspec-
tée de recéler M. Napoléon Duelmtel, se livrant à l'exercice 
monotone d'arpenter les halles de lofig en large, les yeux 

verdict négatif sur toutes les questions" 'eUa7' '
( 

le lentement sous l'impression des adm'irablr ° ■ 
qu'elle vient d'entendre. 

COUB D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tri6 

Présidence de M. Hardouin, conseiller *" 

Audience du 13 novembre. 

VOL AVEC VIOLENCE. — HOMME MASQCJ 

La seule affaire grave qu'ait eu à juger la Cour d' 

ses pendant cette session était celle du nommé Gai ? 

forçat libéré, accusé de vol à main armée, avec corT 
Voici les faits révélés par l'acte d'accusation : 

« Le 26 décembre 1847, dans la nuit du dimanch 

lundi, vers une heure du matin, deux hommes entZï 
dans la chambre de la dame Jumet, débitante de j? 
sons, demeurant alors au faubourg St-Pierre, à km' 

L'un de ces hommes avait la figure cachée sous un Z 
choir blanc, percé de deux trous qui lui permettaient 

voir sans être reconnu ; l'autre avait la figure découvre 

il portait à la main une chandelle et un ciseau. Ce dî-

me malfaiteur, se précipitant sur la femme JumeU 

était couchée, la saisit à la gorge, et appliquants!] ., 
poitrine son poing armé du ciseau, il lui dit : « ]

aLi
. 

ou tu es morte ! >» 

L'homme masqué fit le tour de la chambre, fouilla: . 

les meubles, et comme il ne paraissait pas trouver m 
cherchait, celui qui tenait la femme Jumel ordonna a ■ 

dernière de lui remettre les 900 fr. qu'elle avait M , 

Celle-ci répondit à cet ordre, accompagné de menaces <; 

de violences, qu'elle n'avait chez elle qu'une somme -

6 fr. L'homme masqué continua ses recherches dans .s 

chambre et dans les autres pièces de la maison. Toi» ta 

meubles furent visités minutieusement; deux rruta, 

dont les voleurs n'avaient pas les clés, furent forcées ; la 

recherches durèrent environ deux heures. Pendant : 

temps, la mslhettreuse femme était vigoureusement main-

tenue sur son lit par le bras de l'homme qui ne cessait É 

la menacer. 

» Après avoir fait urt paquet de tout ce qu'ils n«M 

choisi, les voleurs se retirèrent. La femme Jumel, ttp 

remise de son effroi, se leva pour s'assurer de ce qtimi; 

été volé. Elle reconnut qu'on avait emporté une soi» 

de 6 fr., quelques bijoux, et une grande quantité de r-. 

consistant principalement en chemises d'hommes et de 

femme et en draps de lit. 
» Dès que le jour parut, la police prévenue se im-

porta chez la femme Jumel pour recueillir les indu « 

ce crime ; mais les recherches de la justice n amènerez 

aucun résultat ; on avait même perdu l'espoir de (■» 

vrir les auteurs du vol, lorsqu'une circonstance ptm 
tielle vint mettre sur la trace des coupables. 

» Dans les premiers jours de février 184», « 

Jumel avait quitté sa maison du faubourg »
al

"
l
'

r 

pour aller habiter rue Saint-Leu, au coin dei ^ 

Bordeau, une maison où elle tient un débit m 

ce quel 

firent 

sons. 
ue la I » Dans le voisinage demeurait un homme qi 

Jumel reconnut pour être celui des deux volet)r i ^ 

vait tenue pendant que l'autre dévalisait la mai^.j ̂  

homme passait sou vent dans la rue; deux to
xi 

tré chez la femme Jumel, non de son propre m
 j(< 

mais parce qu'il était appelé par des person
 ffle

 j 

trouvaient dans la boutique, lorsqu'un J^^mîsea 5*' 
mel reconnut sur cet homme une des cnem «j^

 >|n[ 

lï'ili 

avaiontété volées: le doute ne lui fut plus P j^. 
„. iau-x» _„„V ,ii„_ oo d«Jarationa'»r 

Jum1ïatiï j; 

méGalmand, qui a déjà subi plusieurs condan^ . 

notamment une condamnation aux travaux ^^.j 

pétuité, commuée en dix ans de la même P«'
u

ésence
 de 

fut conduit adbuieau de police, et ta, en P
heœ

jse a?^' 
femme Jumel. il fut reconnu porteur d une i eu

 e w 
appartenu à cette dernière et exactement co 

de celles qui lui étaient restées 

et elle s'empressa d'aller faire sa déclaration 

L'individu signalé par la femme 

» Interrogé sur la _ possession de cette ̂  

répondit qu'il l'avait achetée il y a'
r
° « 

iri, et qu'il n'en avait pas d'autres i u

uj
&fi* 

*!. * \ > J Mio amena I»
U

 • 

hernie 

petf* 

ses 
mand 

inconnu, ^ 
sition fut faite à son domicile, eue amen-

dé deux draps de lit dépareillés et de deux 

femme Jumel reconnut les objets comme ^0 
nant, et représenta des draps et des cnenn» 

semblables. ,
 rQ

i
ma

nd MfZ 
» Il n'y avait alors aucun doute et barn -^BJ 

Interrogé sur l'origine des objets troiiv*^ 

tinua à nier sa coopération au crime, ei p par " 

qu'il avait acheté ces objets chez a» ""
 de

 Ga^ , 

de ce svstème de dénégation, le
 C0

"?P Iajûf^i 
n'a pu être découvert, et jusqu'à ce jour^J

 q
^ 

nneun indice nui nuisse mettre sur
 geS

 au
tet

 t.; 

1*1 T 

in 
tel 

dep 
kt 

- ■ 

«irn 

l'accuser ; 
anf 

l'il t 
aucun indice qui puisse 

Galmand, tont se réunit pour . -~- quu--
 ; 

déplorables, les condamnations
 d v

f 7^
0

n ̂  
les objets volés trouvés tant sur mi 4,

 bi
jite.

 <?
. 

ne peuvent laisser aucun doute
 s

"
r
..
Sd

nouve
auet 

Les débats n'ont révélé aucun fet ^
 d

s 

nus confirmer les chargés enumerees 

eurgén^iel^ 

de G* 

sation. 
M. Guérin, substitut du procur 

avec énergie une juste sevente con» 

audacieux qu'incorrigible.
 dé

f
en

se ,
ac

"" 
M" Mitifleu, chargé d'office de ta*» &Shf»&. 

l'a présentée avec un talent H^TTÙ M-
 leP 

Après le résumé clair et impai W
 b

, 
lejury a rapporté un verdict affirmatil; 

i, conséquence et attendu 

mand a été condamné à la peine de m 

■ia 
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AL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

TB
 ' * présidence de M. Boutry. 

judiences des U et 15 novembre. 

ESCROQUERIE. 

A "à parlé (voir la Gazette des Tribunaux 

Nous a
v
° , je/nérigrinarions et aventures d'un sieur 

'obre; , l
une

 ji
za

i
ne

 d'autres noms encore , se 0cto 
codant 

leur de cavalerie en retraite, et actuel-

lient 
i comme escroc par les personnes de 

e malheur de lui accorder leur confiance. 

"" la première fois que la justice intervient 

n'e»
1
 P*f

 daD
s les affaires de M. Esse, Esselienne ou 

pou1"8 

ont eL1 

■'•
;i

''
U
 et qu

e le
 ^inislèrë public entrave le cours de 

au moment où il allait sans 

jà partie au chemin de fer, et 

ufet ses créanciers une distance respecta-

fronté avec une personne de Lille qui avait 

irons de Paris, et qui le reconnaissait pour 

>b|w]fffgrand train et joyeuse vie à Pantin, if doit 

nom-

lions, e' 

. de 1» 
avs-r- ; 

# 

C» 

lit* f6^ même temps aux accusations qui sont por-

' ;,jn .> lui pour ses actes lors de son séjour dans cette 
c •"- en 1846, et à la prévention d'escroquerie, .a lie, 

fai't livrer à Lille un certrin nombre de' four-

r 5 ' lu premier appel de la cause, l'accusé obtint une 
L ° rS . 1 un mois pour justifier des allégations qu'il avait 
vie

 * entre autres pour avoir le temps et les moyens 

■
 ;V

''
Ce

-nter qu'il avait fait partie, en qualité d'officier, du 
c ':'"\'

en
t (j

e
 chasseurs achevai, sous le colonel Fiquel-

• i nu'il avait pour ressources les revenus d une 
■gît, et H 

à Londres, plus une pension de 1,200 fr. 

On 'l^ulVatsTit un parent de" sa femme. On a dépensé e 

,, A
es

 sommes assez importantes pour vérifier les 

feFinCttlpe et pour faire venir de Paris deux nou 
S ( Nmoins dont les dépositions ont été parfaitement 

sigoj 
LiSantes. Les rensetgnemens sur le titre d'officier 

.
 B

'attribu£ 
<* L«a PPUX que I on a pris sur ses ressources pecu 

; mais n , >A i>x„;.t„.,™ ,,„>;i „>„,.„;» 

- attribuait le sieur Esse n'ont eu rien de bien posi-
1 c «M* aue l'on a : 

à l'évidence qu'il n'avait articulé ..
iaires

 ont prouvé jusqu r, égard qu'une suite d'impostures. 

1 1 sieur Esse, — car nous n'entrerons pas dans la dis-
- sioii de ses noms de rechange, — ne paraît aucune-

- tintimidépar les accusations qui le pressent. Son sys-

*'
n
 ^ défense est très simple. Il nie avoir montré des 

billets de Banque faux ou vrais à son ancienne hôtes; e, la 
Lmc Frillet; subsidiairement, il soutient que l'exhibition 

; !
me

 garantie mobilière de ce genre ne peut rentrer dans 

L manœuvres frauduleuses que la loi peut atteindre. U 

- e encore s'être fait passer pour colonel, et soutient ne 

■•Aire donné que comme officier en retraite, titre qu'il 

sadique toujours ; il n'a jamais pris la peine d'aller rev 

faites de s adresser de préférence à cette maison. Le sieur 

ocquart, près duquel il avait fait valoir ses liaisons in-

U.nes avec le gênera l umigny, son succès auprès des 

membres de la famille de Louis-Philippe, et ses préten-

dues pensions de retraite, était l'un de ceùx qu' 
favoriser de sa clientèle. 

daignait 

M. le procureur de la Bépublique trouve que l'étalaae 
te du prévenu constitua 1 de luxe 

ses d> 

au-devant des fournisseurs, ce sont eux qui sont venus, 

dans l'espoir d'un lucre exagéré, rechercher sa pratique. 

Les jugemens qu'il a subis en France, ou à l'étranger, ne 

«étirent servir d'armes contre lui : ceux rendus en Fran-

ce sont tous prescrits; ceux rendus à l'étranger n'ont 

Btorité en France. On ne peut en user contre lui. 

M. Ladureau, procureur de la Bépublique, s'oppose à 

ce'que le prévenu incrimine la moralité de M"° Eugénie 

Paient, de Pantin, qui parle des prodigalités et du luxe 

que le sieur Esse affichait; du nom et du titre de colonel 

Esselienne, dont il s'était affublé; de la richesse de son 

ameublement, de ses laquais à livrée, etc. 

be sieur Esse trouve qu'il est étonnant qu'on puisse 

impunément débiter sur son compte tout ce que peut sug-

gérer l'imagination, et qu'il ne puisse être admis à s'in-

trire contre la moralité des témoins qui l'accusent. 

». \e procureur de la Bépublique a la parole pour son 

réquisitoire. 11 fait ressortir la gravité de cette aft'aire,qui 

sort de la sphère habituelle où roulent les débats en police 

correctionnelle. La dissimulation profonde de l'accusé, 

l'audace de ses conceptions, ses déplorables antécédens, 

eu font un homme exceptionnel, dangereux au dernier 

degré; l'âge et l'expérience n'ont pas changé son naturel, 

mais ont rendu le sieur Esse plus circonspect et plus dif-

tieile à saisir en flagrant délit. Le dossier contient sur son 

existence de longues révélations. Né le 15 ventôse an y, 

I entra de bonne heure dans l'armée. A seize ans, il fai-

sait partie de la garde d'honneur. On n'a jamais su, mal-

gré d'activés recherches, la date de sa nomination au 

Ne de sous-lieutenant; seulement il paraît que, par un 

subterfuge quelconque, il trouva le moyen de se faire ai-

Mer h solde de sous-lieutenant en 1815. Un an plus 

tard, il est rayé des cadres pour avoir emporté la malle 

uun officier et contracté des dettes honteuses 

M. le procureur de la Bépublique pense qu'il ne peut 

C
woquer les condamnations- prononeées contre Esse et 

uvertes par la prescription, pour demander contre lui 

« peines de la récidive, mais qu'il doit mentionner ces 

l«|emens pour donner au Tribunal la mèsure de la mo-

Pe dé cet homme. En 1830, le 30 âvrîlj il est condam-

na six semaines d'emprisonnement pour avoir accueilli, 

'kjfeçon des boxeurs, les réclamations d'un créancier 

«Jttééjà une récidive; le 24 mars 1&5Ê9, il recondui 

j?' * coups de pelle à feu un fournisseur trop impatient. 

P & moment, l'identité du sieur Esse est facile à consla-

Pi car les jugemens font mention de son signalement où 

,f parle de la mutilation de son bras gâtiche et de sa 
l '« 8we à l'index, 

ilT Î,8^' 01 trouve
 interjetant appel d'un jugement 

^ "fïbuoal de Charleville uni le çondanÉfe à quatre mois 

frison pour escroquerie ; il subit sa peine ; la levée de 

est du 10 décembre de la même année. En 1836, 

jtj , .
CCm

damné par défaut, pour le même délit, à cinq ans 

dsH
 0n

' '
e
 ^ novembre, par le Tribunal correctionnel 

Pote^ir
 De

P
uis 18;

*0,
 on

 *
e
 retrouve sous les noms de 

fecoi ' ' le comte ae Belle-Vue, ayant invariablement 
•, >-'

s
'^

S aux
- mêmes moyens, se faisant livrer des fourni-

' donner des billets, au cas où il est serré de près, 

prévenu constitue les manœuvres frauduleu-

escroquerie ; il produit en outre un acte où le 

sieur Esse a signé : Officier de cavalerie en retraite. Il 

rappelle que chez toutes ses nombreuses dupes, il a fait 

croire a une position de fortune élevée. Il termine en 

demandant que l'accusé soit puni comme récidiviste, et 

qu on lui applique le maximum des peines édictées par 

la loi, comme à un ennemi incorrigible de la société. 

M" Houzé présente la défense du prévenu. Il y a deux 

choses dans cette affaire : la moralité et le droit. La ques-

tion de moralité, M. le procureur de la Bépublique l'a 

traitée avec la plus inflexible rigueur; il a courbé sous ses 

genoux l'accusé, mais il ne pourra pas courber anssi là 

loi. Les éléments font défaut à l'accusation. C'est elle qui 

ui dit : Vous n'êtes pas officier en retraite ; mais elle né 

peut nier qu'il en ait deux ans touché le traitement. Toutes 

ces citations de condamuations, dont on a eu soin de rap-

peler les dates, n'ont pour but que de ruiner la moralité 

du prévenu. Mais il est inconcevable qu'on veuille s'en 

servir pour constituer un état de récidive. De ces juge-

ments , le plus grand nombre est prescrit ; le dernier, ce-

lui que l'on invoque comme base de la récidive , n'a ja-

mais été signifié au sieur Esse, qui n'avait pas assisté aux 

débats , et qui n'a pu en avoir aucune connaissance. Cela 

ost si vrai que , lors des poursuites dirigées contre lui en 

1847, on n'a fait à Paris aucune mention, aucun usage de 
ce jugement. 

(
 Entrant dans les points divers de l'accusation, M" Hou-

zé soutient qu'aucun des faits d'indélicatesse reprochés 

à l'accusé n'a le caractère légal de l'escroquerie. 

A l'audience du 15, le Tribunal, considérant comme ma-

nœuvre frauduleuse les titres usurpés ou l'étalage de for-

tune dont le sieur Esse se faisait un titre à la confiance 

publique, sans pouvoir justifier ni des uns, ni de l'origine 

des autres, le condamne à cinq ans de prison, cinq ans 

de surveillance, et dix ans d'interdiction des droits civils, 

après l'expiration de sa peine, maximum de la pénalité é-

dictée par l'art, 405 du Code pénal. 

I er CONSEIL DE GUEBBE DE PABIS. 

Présidence de M. Puech, colonel du 74' de ligne. 

Audience du 22 novembre. 

BARRICADES DU BOULEVARD 

AFFAIRE DU SIEUR KICOLLE, 

DES 

là-

vu qui me parut être delà contrainte à son égard; il causait 

avec eux. 
D. L'accusé prétend que les coups qu'il a tirés par contrain-

te ne pouvaient atteindre la troupe; qu'en pensez-vous"? — 
R. Dans ce moment là, la troupe était encore trop éloignée 
pour que les coups pussent aiteindre les hommes. 

M. Blanchard, limonadier, boulevard des Filles-du-Calvei-
re, déclare qu'il a vu Nicolle au mdieu de* insurgés, lesquels 
tiraient des coups do fusil, mais il n'a pas vu Nicolle tirer. I 

Le défenseur : Quelle était ht considération dont jouissait 

M. Nicolle ? . j 
Le témoin : Il était considéré comme un homme d'ordre. 11 

faisait beaucoup d'affaires. 
M. Théviot, capitaine de la garde nationale de Conches, 

dépose qu'ayant reçu Tordre de marcher avec sa compagnie 
sur Paris, il est arrivé dans la journée de samedi. Le lende-
main dimanche, il fut envoyé dans la rue Saint-Sébastien; 
c'est en se rendant à ce pos'te qu'il vit l'accusé Nicolle avec 
deux insurgés se placer derrière les plancbes des maisons eii 
constructions et faire feu à différentes reprises sur la troupe. 

M. Grenier a vu l'accusé armé d'un fusil au milieu des in-

surgés qui ont envahi une maison en construction. 
Près de vingt témoins à décharge, cités à la requête de l'ac-

cusé, sont successivement entendus par le Conseil. Ces té 
moins déposent presque tous sur les mêmes faits, les bons an-
técédents de l'accusé. Plusieurs ont vu quelques insurgés pé-
nétrer dans la fabrique de M. Nicolle et aller dans les appar-
tenons, d'où ils sortirent en emportant son fusil de chasse. 
M. Nicolle suivit ces hommes arîn de reprendre son arme. 

M. Delattre, commissaire du Gouvernement, soutient l'accu-

sation. 

M' Cartelier a présenté la défense, M e Maréchal a plaidé 

à son tour pour répondre à la réplique du ministère pu-

blic. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré, à 

l'unanimité, l'accusé coupable d'avoir pris part à uii mou-

vement insurrectionnel, étant porteur d'armes apparentes 

dont 11 a fait usage ; en conséquence de cette déclaration, 

et faisant application de l 'art. 463, le Conseil a condamné 

Nicolle à la peine de vingt années de t'avaux forcés. 
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INSURRECTION DE JUIN. — 

FILLÉS-DU-CAiVÀÏRE. 

GËNIEUR. 

Cette affaire avait amené à l'audience du Conseil un 

nombreux auditoire ; quelques dames élégamment mises 

occupent le premier banc. À onze heures la garde intro-

duit l'accusé ; il est de petite taille, d'une physionomie 

expressive. Interrogé par M. le président, il déclare se 

nommer Jean-Céleste Nicolle, être âgé de quarante-huit 

ans, ingénieur, fabricant d'appareils à gaz ; il demeure 

rue Amelot, 64. 

M" Maréchal, représentant du peuple, et M" Cartelier, 

sont chargés de la défense. 

M. Constant, greffier, fait lecture des pièces de l'informa-
tion, de laquelle il résulte que l'accusé a été vu le dimanche 
25, se cachant derrière les planches des maisons en construc-
tions sur le boulevard des Filles-du-Calvaire, avec des insur-
gés, et de là tirer des coups de fusil sur la troupe ; on l'au-
rait vu également montant par une échelle à mains placée 
extérieurement par les insurgés, dans une de ces maisons 
non encore finits et de ce nouveau refuge tirer encore sur les 
défenseurs de l'ordre public. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec-
ture des pièces et des dépositions des témoins : qu'avez-vous 
à répondre à l'accusation portée contre vous ? 

Le sieur Nicolle : J'emploie habituellement dans ma fabri-
que environ deux cents ouvriers; malgré les événemens, j'en 
avais conservé un assez bon nombre. Le fait de l'insurrection 
les a détournés de leurs travaux. Le dimanche, un groupe 
d'insurgés est venu chez moi, et, comme s'ils étaient bien 
renseignés, ils se dirigèrent vers mon appartement pour 
prendre mes armes. Ils ne trouvèrent que ma femme, qui ne 
put s'y opposer. Ou vint m'avertir dans la fabrique de ce qui 
venait de se passer. Je courus de suite vers la rue Saint-Sé-
bastien pour reprendre mon fusil des mains de l'homme qui 
s'en était emparé. Je me trouvai en face d'une barricade qui 
venait d'être é'evée; j'aperçus bientôt Thomme qui était nan-
ti de mon fusil ; j'allai à lui, et fis quelques efforts pour le 
lui enlever ; mais les autres insurgés se mirent à crier «Ne 
le rends pas ! ne le rendsjpas, ce fusil ! C'est un aristocrate ; 
il en a encore chez lui. « D'autres insurgés criaient : « S'il 
veut son fusil, il faut le lui rendre, mais pour qu'il s'en ser-
ve en restant avec nous. — C'est ça, » répondirent les pre-
miers. Et alors on m'entraîna sur le boulevard, près d'une 
barricade, où je fus contraint de rester ; puis on me força de 
monter dans une maison.où les insurgés s'étaient réfugiés, et 
là on me fit tirer deux coups de fusil. Les troupes étaient fort 
loin; à peine si on les apercevait. Si j'ai tiré ces deux coups, 
c'est par contrainte; les coups n'ont pas porté, j'en ai la cer-
titude : il y avait trop de distance. 

D. Les témoins entendus dans l'instruction déclarent vous 
avoir vu au moment où vous tiriez, ajuster librement et avec 
attention. Ils vous ont reconnu à votre collier de barbe, et à 
ce qu'ils ont appelé votre tonsure; ils ont vu voire tête lors-
qu'en montant vous avez perdu votre chapeau. — R. On se 
trompe, j'ai toujours porté des" cheveux longs, et n'ai point 

| point laissé pousser de collief. J'avais de gros favoris, il est 
vrai, mais jamais de collier. Mes cheveux sont épais, mais 
avant ma détention, ils étaient encore bien plus touffus. 

M. Delattre, commissaire du Gouvernement : Pour expli-
quer cette contradiction entre les témoins et l'accusé, nous 
avons pensé qu'il était utile de faire venir un coiffeur qi 
posera à titre d'expert. 11 pourra nous dire si l'accusé 
perruque, et si jamais il a été chauve. Nous pouvons 

dre, il est là. 
M. Giovani, coiffeur, est introduit. Il prête serment de se 

livrer avec fidélité et consciencieusement à l'examen de la 

tête du sieur Nicolle. 
M. le président • Le Conseil voudrait savoir si l'accuse 

porte en ce moment une perruque ; ou bien si ayant été 
chauve il a pu trouver un moyen ingénieux de garnir sa tête 

de eheveux. 
M. Giovani prend très délicatement entre le pouce et 1 index 

de la main droite un petit peigne d'écaillé, et de la main 
gauche il saisit avec précaution la chevelure de l'accusé. M. 
Giovani examine, expertise la tête et déclare au Conseil que 
l'accusé ne porte pas perruque ; sa chevelure est naturelle, 

purement naturelle. 
M- le président : Ses cheveux sont-ils ceux d un homme 

qui les aurait laissé pousser récemment? êtes-vous sûr qu'il 

ne porte pas un toupet ? 
M. Giovani, avec l'accent italien : Oh ! monsieur, un tou-

pet ' ce sont de beaux cheveux, des cheveux comme ça ne 
viennent pas vite; c'est une tête de Lion. Je suis convaincu 
que les cheveux sont les cheveux de la tête de monsieur. 

M. Giovani ayant rempli son expertise prend | plate sur le 
banc des témoins, et remet son peigne dans un etui richement 

01 "M . Roussel, marchand de bois: Dans la journée du di-
manche j'ai aperçu de ma fenêtre, en soulevant le matelas, 
que nous avions eu la précaution de placer pour éviter 
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CHRONIQUE 

PARIS, 22 NOVËMBBE. 

Une dépêche arrivée aujourd'hui à Paris, et datée de 

Civita-Vecchia, annonce que M. Bossi a succombé aux 

suites de l'assassinat dont il a été vic'.ime. C'est en se 

rendant au Conseil que M. Bossi a reçu un ccup de poi-

gnard à la gorge. Après avoir été frappé, il a pu faire 

quelques pas, mais bientôt il est tombé mort. 

Deux duels, qui ont eu lieu, l'un hier dans l'après-

midi, l'autre ce matin, ont causé dans le public une sen-

sation d'autant plus vive que le motif de chacune de ces 

rencontres se rattache à la politique. 

Hier une rencontre avait lieu entre M. Edmond Adam, 

ancien adjoint au maire de Paris, secrétaire-général de 

la prélecture de la Seine, et M. Bey, ex-commandant su-

périeur de la garde républicaine de l'Hôtel-de-Ville. La 

provocation remontait à la journée du 15 mai. Voici quel-

le en avait été l'occasion : à la suite de l'envahissement de 

la salle de l'Assemblée nationale, et lorsque le flot popu-

laire se portait sur l'Hôtel de-Ville, M. Edmond Adam 

ayant reproché avec quelque vivacité à M. Rey, qui por-

tait les épauleltes de colonel et avait le commandement 

des forces, de n'avoir pris aucune mesure pour s'opposer 

à l'invasion qui paraissait imminente, lui intima l'ordre 

de lui remettre son épée. M. Bey refusa ; une altercation 

eut lieu, par suite de laquelle un cartel fut échangé, cartel 

que l'arrestation et le transfèremt nt au donjon de Vin-

cennesde M. Bey empêcha d'avoir immédiatement ses 

suites. 

Sorti samedi de sa prison, en vertu d'une ordonnance 

de non-lieu, M. Bey a mis en demeure de tenir sa pro-

messe M. Edmond Adam, qui, tout en protestant comme 

n'ayant agi que dans la limite de son droit et dans l'exer-

cice de ses fonctions, s'est mis cependant à sa disposi-

tion. 

C'est à Vincennes que la rencontre a eu lieu. M. Rey 

avait pour témoin M. Guinard ; M. Ed. Adam, M. de Bla-

mont, commandant de la garde républicaine (cavalerie) 

Les deux adversaires ayant été placés à trente pas, avec 

faculté de marcher l'un sur l'autre, chacun d'eux a fait 

dix pas ; les deux coups de feu sont partis alors simulta-

nément, et M. Ed.* Adam, qui avait manqué son adver-

saire, a été atteint d'une légère blessure à la hanche 

droite. 

La seconde rencontre, celle qui a eu lieu aujourd'hui à 

midi, était le résultat d'une discussion fâcheuse survenue 

entre M. Goudchaux et le général Baraguay-d'Hilliers, au 

sujet d'une parole blessante échappée à celui-ci au mo 

ment où l'ex-ministre des finances attaquait vivement, à 

la tribune, le projet du Gouvernement, relatif aux bons 

du Trésor. 

Malgré tous les efforts de conciliation de MM. Dariste 

et Laussedat et de MM. Clément Thomas et Kestner, 

amis et témoins des deux honorables adversaires, une 

réparation par les armes ayant été jugée indispensable, 

MM. Goudchaux et Baraguay-d'Hilliers se sont rendus 

aujourd'hui séparément au bois de Ville-d'Avrày, qui 

avait été choisi comme lieu de combat. L'arme convenue 

était le pistolet ; les conditions arrêtées étaient que les 

deux adversaires, placés à vingt-cinq pas de distance, ti-

reraient en même temps. Au signal donné par les témoins, 

les deux détonations s'étant confondues dans un même 

retentissement, on a pu heureusement reconnaître que ni 

l'un ni l'autre des combattans n'avaient été atteints. Les 

témoins ayant déclaré qu'ils ne souffriraient pas qu'il fût 

donné d'autre suite à cette affaire, M. Baraguay-d'Hilliers 

a spontanément retiré la parole blessante qu'il avait pro-

noncée. 

A trois heures, les témoins étaient de retour à l'As 

semblée nationale où, après avoir été impatiemment at-

tendus, ils recevaient les félicitations des amis des deux 

adversaires sur l'heureuse issue de cette rencontre. 

ll6aant fair" u a là maison du fournisseur, maïs comme 
ire honneur aux recc 

t ulles, plusieurs insurgés dans une des i 

les 
du 

boulevard près la rué Saini Pierre que nous habitons. J'ai é é 
fort étonné de voir parmi eux M. Nicolle, il avait un chapeau 
«ris et le costume que je lui voyais lous les jours. 

D. Avez-vous remarqué si M. Nicolle paraissait donner des 
ordres, ou s'il en recevait des insurgés? — R. Je n ai rien 

Non loin de la barrière Fontainebleau, dans le fond 

d'une boutique obscure d'herboristerie, et sous l'appa-

rence assez vulgaire d'un simple tisserand, existe cepen-

dant un praticien consommé, non moins célèbre par son 

beau sobriquet du bonhomme qui guérit tout le monde 

que par son véritable nom de Repiquet, connu à plus de 

dix lieues a la ronde. Cet homme si précieux pour l'hu-

manité souffrante, est l'inventeur d'une pommade bap-

tisée de l'épithète de Divine, qui n'est autre chose pour-

tant qu'un caustique assez violent, et qui est distribué à 

tous les patiens de bonne volonté par les soins réunis 

de l'inventeur et de la femme Mattona son ancienne do-

mestique. 

Pendant longues années Repiquet et la femme Mattona 

purent exploiter en paix leur pommade divine, mais 

voilà que tout-à-coup la justice prit fantaisie de se mêler 

de leurs petites affaires, et ils sont traduits en police cor-

rectionnelle sous la prévention d'exercice illégal de la 

médecine et de la pharmacie. 

On entend comme témoins un assez grand nombre de 

personnes qui, ayant été plus ou moins malades, se sont 

t ouvées plus ou moins- sérieusement guéries par les con-

sultations du sieur Bepiquet, corroborées, il est vrai, dè 

l'application de son encaustique jaune. Il paraît, au sur-

plus, d'après le dire de quelques-uns d'entre eux, que, 

dans sa manie de soutenir son sobriquet fameux du bon-

homme qui guérit tout le monde, Repiquet a entrepris de 

les guérir de maux imaginaires 1 1 quM i ne simulaient que 

pour avoir l'occasion de le prendre enflagrantdéht d'exer-

cice illégal de la médecine et de la pharrr n ie 

Une jeune dame, bien gravement malade e ncore d'une 

affection articulaire, reconnaît, de la neilleurè foi du 

monde, que l'emploi de la pommade divine lui a réelle-

ment fait beaucoup de bien, et regrette que ses moyens 

ne lui aient pas permis de continuer l'application de ce 

caustique si bénin. Elle déclare au surplus que lorsqu'elle 

est allée chez le sieur Repiquet, elle y a trouvé installé un 

médecin qui s'est chargé de la consultation, et auquel elle 

a donné trente sous. 

M" Çavain^ défenseur : Je demande qu'on entende 

comme témoin ce médecin, qui, si je ne mè trompe, por-

te le titre de médecin de l'empereur de Maroc. 

On introduit en effet ce témoin qui, aveo une pétulance 

de gestes et une volubilité de paroles toutes méridiona-

les, reconnaît avoir donné une consultation à cette jeune 

dame qu'il a reconnue atteinte d'une contraction articu-

laire à la suite d'un épanchement de lait : et voila, s'ëcrie-

il, une conséquence bien naturelle de la négligence fâ-

cheuse que les femmes, pour la pluparl, apportent à ne 

pas nourrir leurs enfants, et c'est pour celà que le célè-

bre Dupytren nous disait toujours : Ah ! si les femmes 

savaient à quoi elles s'exposent en ne nourrissant pas, 

elles voudraient toujours être mères ! 

M. le président Turbal : ,Et vous êtes Lien réellement 

médecin, monsieur ? 

Le témoin : Oui, monsieur, reçu à la faculté de Paris. 

AI. le président : Est ce qu'il y a quelque chose de 

sérieux dans le titre qui vous est donné de médecin de 

l'empereur de Maroc ? 

Le témoin : Dans les voyages que j'ai faits deux ou 

trois fois autour du monde, les marins de mon bâtiment 

m'ont effectivement "donné ce titre et il parait qu'il m'a 

été conservé. 

Le témoin nie toute participation aux faits imputés aux 
prévenus. 

Le Tribunal condamne le sieur Repiquet, à cause de sa 

récidive, à quinze jours de prison, 500 fr. d'amende, et 

la demoiselle Mattena à huit jours de la même peine et à 

500 fr. d'amende, et solidairement à payer au sieur Frai-

ne, pharmacien, qui s'est constitué partie civile, une som-

me de 200 francs à titré de dommages-intérêts. 

— Les sieurs Langlois, Hisay, Jubart, Goubert et Cornu 

étaient traduits aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6' chambre) comme prévenus d'infraction au dé-

cret du 28 juillet sur ies clubs en percevant à la porte Un 

droit d'entrée, et en admettant des femmes. Il s'agit ici 

du club Roisin, qui se tient rue du faubourg Saint An-

toine, 169. 

Le 15 novembre, le commissaire de police constata les 

deux infractions que nous venons de signaler. 

Comme dans toutes les affaires de ce genre dont les 

Tribunaux correctionnels ont eu à s'occuper, les prévenus 

soutiennent que la réunion du 15 novembre n'était pas 

un club, mais une réunion électorale. 

M. de Gaujal, substitut de M. le procureur de la Répu-

blique, soutient que cette prétendue réunion électorale 

était un véritable club, et pour le prouver, il donne lec-

ture du procès-verbal dressé par le commissaire de po-
lice. 

Nons allons donner quelques extraits de ce procèj-

verbal et les discours qui y ont été prononcés : 

A huit heures, les sieurs Langlois et Hisay, président et 
vice-président du club, ont invité l'assemblée à nommer uu 
bureau parmi les habitants de l'arrondissement. Quelques as-
sistais ont désigné nominativement plusieurs individus. Un 
de ces drrniers a refusé parce qu'il ne savait pas écrire. On 
lui a répondu « qu'il n'était pas nécessaire de savoir écrire 
pour être président, « et il a été forcé de monter au bureau, 
où se trouvait déjà le sieur Cornu, délégué du comité central 
des électeurs de la République démocratique et sociale. 

Le bureau s'est trouvé alors constitué ainsi qu'il suit : 
Les citoyens Jubart, président; Goubert, vice-président, et 

Cornu, secrétaire. 

, La séance étant ouverte, le sieur Hisay a fait savoir que le 
Comilé électoral sus désigné avait arrêté son choix pour la 
présidence sur le sieur Rasf>ail, et qu'il avait hésité un mo-
ment entre ce candidat et Barbès. 

Les citoyens Genillée et Lemaire montent ensuite à la tri-
bune, et après avoir dit quelques mots seulement des élec-
tions, ils funt chacun un long discours sur l'organisation so-
ciale. Le citoyen Génillée répète ce qu'il a dit si souvent au 
club Poisin : il faut que les instrumens de travail appartien-
nent à tous, tandisque maintenant ils sont à quelques-uns 
seulement. Quant au citoyen Lemaire, il insiste pour Panéan-
tissementde tous lès monarques qui pèseut sur le peuple. Les 
riches, les banquiers, les fabrieans sont autant de petits mo-
narques, et les ouvriers sont leurs sujets. 

Les citoyens Dupas, Lang'ois, Sabtonnier, Châtillon. Legray 
et Noguat ont ensuite pris la perole en faveur du citoyen Ras-
pail et contre le citoyen Ledru-Rollin. Le citoyen Legray dé-
clare que le citoyen Raspail est la personnification de la 
vertu. ! 

Environ neuf cents individus ont assisté à la séance. Nous 
avons remarqué parmi eux une dizaine de femmes et quelques 
mineurs. 

On n'était admis qu'en payant dix centimes à l'entrée. 

M. le substitut requiert contre les prévenus l'applica j 
tion de la loi. 

M* Madier de Montjau présente la défense des ineulpés. 

MM. Langlois et Hisay, président et vice-président de 

l'ancien club Roisin, présentent ensuite des observation» 
dans le but d'établir leur bonne foi. 

Le Tribunal renvoie le prononcédu jugement à vendredi 
prochain. 

— Des perquisitions judiciaires ont été opérées hier et 

ee matin chez plusieurs individus signalés comme déten-

teurs d'objets provenant de détournement commis aux • 

Tuileries et au Palais-Royal, lors des événemens de fé-

vrier. Bue des Deux-Eeus; chez un brocanteur, qui a été 

mis en état d'arrestation, on a trouvé de riches tentures 

de velours et de soie bordés d'or fin, une agraffe pré-

cieuse et différens objets, une ancre et un poignard entre 

autre» paraissant avoir appartenu au prince de Joinville. 

Sur d'autre» points, des saisies de même nature ont été 

opérées, etplusieurs individus ont été arrêtés, entre autres 

un tailleur de la rue Sainte-Anne et son fils, qui se trou-

vaient détenteurs de porcelaines, d'amies et objets du Le-
vant. 

La justice a été saisie de cette affaire sur laquelle a été 
ouverte «ans délai une instruction. 

, — Un nommé Mogas , signalé comme faisant partie 

d'une bande de voleurs fort dangereux, a été arrêté hier 

en flagrant délit, et déposé au poste de la prison do 

Saint-Lazare. Au milieu de la nuit, il s'est pendu à l'aide 

de sa cravate. Il avait sur lui une trentaine de francs , et 

un trousseau de fausses clefs et sa carte d'électeur. 

DÉPARTEMENS. 

SOMME (Amiens). — Nous avons reproduit les détails 
donnés par le Courrier de la Somme, sur l'arrestation de 

deux individus inculpés d'achat illicite d'armes de «uerre 

Le Glaneur public une version un peu différente^t qui 

tend surtout à justifier le procureur de la République des 

reprochas que lui avait adressés le Courritr. L'imparti»-
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lité nous fait un devoir do reproduire les explications du 

Glaneur. 

Les journaux publiés dans notre ville ont rendu compte de 

l'arrestation de deux étrangers, qui, accompagnés d'un cui-

rassier de la garnison, se sont présentés chez plusieurs de 

nos armuriers pour y acheter des armes de guerre. Nous 

avons pris des renseignemens de personnes parfaitement au 

courant, de cette atfaire, et voici ce qu'elles nous ont appris : 

Les deux étrangers dont il s'agit, se sont rendus, avant-

hier, à Amiens, pour y acheter des armes pour le compte du 

gouvernement; l'un d'eux avait, pour cet effet, une autorisa-

tion en règle du ministère de la guerre. De plus, il était nanti 

d'une nombreuse correspondance de famille et l'autre était 

porteur d'un passeport régulier, de sorte que leur identité 
était bien établie. 

Comme la présence de ces deux étrangers et surtout le genre 

de commerce auquel ils se livraient ont effrayé certaines per-

sonnes d'Amiens, l'autorité municipale les a lait mettre à a 

disposition de M. le procureur de la République, qui, sans 

perdre un instant, en a référé à M. le procureur-général et au 

préfet; il a ordonné qu'ils fussent gardés à vue par la po'ice, 

jusqu'à ce que des renseignemens demandés par le télégra-

phe à Paris, sur leur compte, vinssent confirmer leur décla-
ration. 

Aucune réponse n'étant encore arrivée dans la soirée, vers 

cinq heures, M\ le procureur de la République alla lui même 

à l'Hôtel- de-Ville recommander à M. Vast, de faire déposer 

au Beffroi ces deux individus pour être le lendemain, ainsi 

que le veut la loi, mis sous mandat "de dépôt ; ce qui eut 

lieu. 

Hier, 17, dans la soirée, une dépèche télégraphique vint et 

ordonna la mise en liberté de ces hommes qui agissaient d'a-

près les ordres du Gouvernement. 

Maintenant voici le motif de la mission donnée à ces deux 

étrangers : l'état de siège étant levé j le Gouvernement n'a 

plus ledroitde faire pro é 1er au domicile de tous les citoyens 

aux perquisitions qui ont déjà produit le désarmement d'une 

foule d'individus suspects. Pour continuer, autantquejpossible 

ces mesures si utiles, le Gouvernement a pris une marche nou-

velle; il a offert une prime à quiconque ferait rentrer à l'Etat 

des armes de guerre. En conséquence, des permissions d'ache-

ter ces armes à Paris ont été délivrées. 

Les individus en question sont autorisés à faire les achats 

d'armes. Mais comme elles sont devenues plus rares à Paris , 

ils ont eu le tort de venir à Amiens exercer leur industrie , 

dans l'intention sans doute de faire payer les armes qu'ils au-

raient pu y acheter, comme ayant été acquises dans la capi-

tale; de là' le mystère dont ils se sont environnés et les con-

tradictions dans lesquelles ils sont tombés. 

Le Glaneur, après s'être entouré de renseignemens de la 

plus grande exactitude, a dit, dans sou dernier numéro, que 
M. le procureur de la République a non seulement ordonné 

l'arrestation des brocanteurs Charroy dit Pichard et Julian , 

mais que de plus, il a enjoint à M. Vast , commissaire de po-

lice, de les garder à vue pendant toute ia journée du 16 no-
vembre. 

Le Courrier de la Somme , revenant sur cette affaire , per-

siste à penser que le 16, jusqu'à 8 heures du soir, ce magistrat 

n'avait rien ordonné à l'égard de ces individus.. La lettre sui-

vante , adressée à notre ccfnfrère, et dont copie nous a été re-

mise , prouve que les informations que nous avions prises 
étaient conformes à la vérité. 

Nous ajouterons que l'armurier auquel Charroy et Julian se 

sont adressés» nous a, ce malin, déclaré que ces individus ne 

l'avaient point chargé de faire venir cent fusils de Paris, pour 

leur en faire la livraison. Tout porte it croire qu'ils n'avaient 

pas mission de faire des achats dans les départemens. C'est ce 

qui expliquerait , comme nous l'avons dit , leur embarras et 

leurs contradictions. 

Amiens, le 18 novemb e 1818. 
« Monsieur le Rédacteur, 

» Dans un article de votre journal d'hier concernant l'ar-

restation de deux individus inculpés d'achat d'armes de guer-

re, vous avez avancé que M. le p-ocureur de la République 

« avait refusé de faire arrêter ces individus. » Ce fait étant 

inexact, je vous avais prié de le rectifier ; mais comme vous 

n'en avez rien fait, et que dans un autre article de votre nu-

méro de ce jour vous dites encore " qu'aucune mesure de sû-

reté n'avait été prise à l'égard de c s indiv dus par M. le pro-

cureur de la République, » je viens, dans l'intérêt de la vérité, 

vous prier de rectifier les faits ainsi qu'il suit : lorsqu'à deux 

heures de relevée fes individus en question furent conduits au 

Parquet, M. le procureur de la République désirant, avant de 

prendre un parti définitif à leur égard, attendre la réponse à 

la dépêche télégraphique qui avait été expédiée à Paris, remit 

ces individus « sous ma garde et ma responsabilité person-

nelle jusqu'au moment où cette réponse serait arrivée, » et je 

les fis conduire au bureau de police « où ils furent très ri-

goureusement surveillés » par les agens. Vers les 5 heures du 

soir, le même magistrat vint en outre au bureau île police me 

renouveler la recommandation expresse qu'il m'avait faite de 

les garder à vue, et de les déposer enfin au B iffroi si à i) heu-

res je n'avais pris d'ordres contraires de sa part. Un peu plus 

tard, l'un de MM. les adjoints ignorant ces circonstances et. 

trouvant ces individus au bureau de police, vint chez moi et 

me donna l'ordre de les faire conduire au Beffroi , ordre que 

je fis exécuter d'autant plus volontiers qu'il concordait parlai-

lement avec celui que j'avais reçu de M. le procureur de la 
République. 

» J'ai l'espoir que vous accueillerez ma réclamation'et vous 

prie de recevoir, M. le rédacteur, l'assurance de ma considé-
ration distinguée. 

» Signé VAST, 

» Commissaire de police du 3' arrondissement. » 

A ce témoignage, qui ne laisse rien à désirer, viennent se 

joindre ceux de M. le préfet de la Somme, de M. le procureur-

général, et enfin des agens de police qui ont entendu donner 

l'ordre de garder à vue Charroy et Julian dans la journée du 
lfi novembre. 

— CALVADOS (Caen). — L'audition des témoins a conti-

nué devant la Cour d'assises du Calvados, dans l'affaire 

des troubles de Rouen. Les débats n'ont offert aucun 

détail digne d'intérêt, et n'ont fait que reproduire les cir-

constances déjà connues. 

— SEINE- I NFÉRIEURE (Rouen), 22 novembre. — Ce ma-

tin, a eu lieu à neuf heures, l'exécution du nommé Le-

marchand, condamné à la peine de mort par la Cour d'as-

sises de la Seine-Inférieure, pour assassinat commis sur 

deux vieillards, dans la commune de Bailleul-Neuville. 

Nos lecteurs doivent se rappeler encore les débats de 

cette affaire pleine d'incidens dramaliques, qui, dans le 

courant du mois d'août dernier, a occupé pendant vingt 

jours les momens du jury.
 t 

Une bande nombreuse d'hommes et de femmes lies 

par la solidarité d'un crime épouvantable luttait contre 

une prévention capitale. Trois des prévenus furent con-

damnés à la peine de mort : Châtel, Anceatime et Le-

marchand. Giratel et Anceaume viennent d'obtenir une 

commutation de peine ; Lemarchand, moins heureux 

qu'eux, a subi sa condamnation. 

Ce matin à sept heures on est venu le réveiller dans 

son cachot, et l'avertir de se préparer à la mort. Lemar-

chand a reçu cette falale nouvelle avec accablement : il 

ne pouvait croire qu'il dût payer seul de sa tête un crime 

que la justice avait déclaré lui être commun avec deux 

autres. Pendant toute la durée de la messe, des prépara-

tifs de la toilette et jusqu'au moment de son départ de la 

Conciergerie, il n'a cessé de protester de son innocence. 

« Crj n'est pas moi qui suis coU)>able, disait-il en invo-

quant le nom de Dieu et de la Vierge ; la justice a besoin 

d'être éclairée. Je n'ai pas vu les autres, mais je les ai 

entendus , et ma ferme conviction est qu'ils sont seuls 

coupables. » 

A 8 heures 1)4, le cortège s'est mis en marche, escorté 

par un fort piquet de gendarmerie ; il est arrivé à la place 

Bonne-Nouvelle à 9 heures. Une foule considérable sta-

tionnait aux abords de l'échafaud et était maintenue par 

un carré de troupes de ligne. Le patient , soutenu par 

l'aumonier des prisons, qui n'a cessé de lui prodiguer les 

consolations de la religion , s'est affaissé au haut des de-

grés de l'échafaud, et quelques instans après, il avait 

cessé de vivre. 

— Hier, à la chute du jour, des querelles se sont éle-

vées entre des militaires de la troupe de ligne et des gar-

des mobiles qui étaient à boire. Elles ont bientôt dégéné-

ré en une lutte dans laquelle plusieurs coups ont été por-

tés et reçus de part et d'autre. 

L'autorité a pris aussitôt des mesures pour rétablir 

l'ordre. Quelques arrestations ont été opérées, et des pa-

trouilles o:,t assuré la tranquillité publique. 

Le 7° bataillon de la garde mobile avait hier, dans la 

journée, reçu un ordre de départ. 11 quittera notre ville ce 

matin à six heures. 

Les troupes ont été consignées par le général jusqu'à 

aujourd'hui neuf heures du matin. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

Etude de M 
TERRAIN RUE KLÉBER, 16. 

Amédée LE FAURE, avoué à Paris, 

rue Saint-Marc, 19. 

Adjudication, à l'audience des criées de laSei 

ne, au Palais-de-Justice à Paris, le 7 décembre 
1848, 

D'un TERRAIN en nature de jardin potager et 
Marais, à Paris, rue Rléber, 16. 

Mise à prix : 4,085 fr. 

S'adresser à M' LE FAURE, avoué poursuivant. 

(8524) 

*f ENTREPOT GÉNÉRALE™:" 
Etude de M* ÀVIAT, avoué, rue Rougemont, 6. 

Adjudication, le 9 décembre 1848, en l'audience 

des criées du Tribunal de première instance de la 
Seine, 

D'un vaste Établissement connu sous le nom 

d'ENTREPOT GÉNÉRAL , sis à Batignolles-Mon-
ceaux, rue Cardintt. 

Mise à prix : 1,000,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" AVIAT, avoué poursui-
vant; 

2° Au bureau de la liquidation, rue des Filles-
St-Thomas, 7; 

Et sur les lieux, pour voir l'établissement. 

(8825) 

Pa- 2 MAISONS et PIECES DE TERRE 
Etude de M" NÔURY, avoué à Paris , rue de 

Cléry, 8. 

Vente sur licitalion, le 2 décembre 1818, deux 

heures de relevée, en l'audience des criées, au 

Palais-de-Justice à Paris, 

Eu six lots, dont les deux premiers pourront 
être réunis, 

1° De deux MAISONS sises à Saint -Maur-les-

Fossés, près Paris, rue du Four, 20 et 22 ; 

2° Et de plusieurs PIÈCES DE TERRE sues 

communes de St-Maur- les- Fossés et de Joinville-
le-Pont. 

\" lot, 3,500 fr 

Mises à prix. 

; 2" lot, 2,500 fr.; 3« lot, 1,000 

1,200 fr.; 5= lot, 800 fr.; et 6e lot, lr.; 4" lot, 

2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 

A M" NOURY, Robert et Poussier, avoués, et à 

M" Fould et Hubert, notaires. (8520) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p- CAFE DE PARIS. 
A vendre par adjudication, on l'étude et par le 

ministère de M" HALPHEN, notaire à Paris, sise 

rue de a Chaus éo-d'Autin, 68, le lundi 4 dé-
eembre 1848, à midi, 

Un FONDS de commerce de limonadier, sis à 

Paris, boulevard Montmartre, 8, connu sous le 

nom de CAFÉ DE PARIS, ensembhdn matériel 

en dépendant, et du droit au bail d s lieux où 

s'exploite ledit fonds jusqu'au 1
er
 juillet 1855. 

Mise à prix : 15,000 fr., et à défaut d'enchères 
à tout prix. 

S'adresser : A M. PASCAL, avocat, rue Richer, 

32, syndic dî la faillite de M. Kaltenbec el autres ; 

à M e De Plas, avoué, rus Sle-Anue, 67; et audit 

M« HALPHEN. (8521) 

CHEMIN DE m DE MONTEREÀD 
A TROYES. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

du chemin de fer de Montereau à Troyes a l'hon-

neur d'informer MM. les actionnaires qu'une as-

semblée générale extraordinaire est convoquée 

pour le mardi 19 décembre 1848, à trois heures 

de relevée, dans I s salons de M. Meunier-Lemar-

delay, rue Richelieu, 100, à Paris, à l'effet de dé-

libér r sur la ratification du traité passé avec 

l'Etat pour l'exploitation de la partie du chemin 

de fer de Lyon comprise entre Montereau et Me-
lun. 

Conformément à l'article 41 des statuts, il sera 

délivré une carie d'admission nominative et per-
sonnelle . 

1° Aux actionnaires qui, avant le 5 décembre, 

auront déposé à l'Administration, rue d'Antin, 14, 
quarante actions au porteur ou plus; 

2
e
 Aux actionnaires propriétaires depuis quinze 

jours de vingt actions nominatives au moins, el 

qui les durout présentées à l'Administration le 

ilécembre au plus ta d. Les titulaires d'actions 

nominatives peuvent se l'aire représenter par des 

auWl1lwl'W|'1IMM^ 

mandataires munis de pouvoirs, pourvu que ces 

mandataires soient eux-mêmes actionnaires el 

membres de l'assemblée (art. 42 des statuts). 

LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE 
français ancien et moderne , dans ses rapports 

avec le Droit canon et la législation acluelle, ou 

Recueil textuel et complet drs lois et actes de 

l'autori é civile en matière ecclésiastique, selon 

l'ordre chronologi jue, depuis saint Louis jusqu'à 

nos jours, avec des notes historiques et de concor-

dance, etc., et l'indication des lois et règlemens 

actuellement en vigueur; publié avec les encoura-

gemens de Mgr AFFRE , archevêque de Paris ; jjar 

G. de Chamjjeaux, avocat ; 2 tons vol. in -8°, 15 fr. 

CONSTITUTION RÉPUBLICAINE DE 1848. 

Précédée des Constitutions décrétées aux années 

1789,1790, 1791, 1793, an 111 et au Vlll de la 

République, et de la Constitution américaine. — 

1 vol. in-18, 75 cent. — Chez A. COUBCIER , édi-
teur, rue Hautefeuille, 9. (1361) 

LES MODES PARISIENNES. 
Journal de la bonne compagnie , lo plus beau, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous les 

samedis, une magnifique gravure coloriée avec 

art ; tous les quinze jours, un patron de grandeur 

naturelle. Trois mois, 7 fr. ; un an, avec prime, 

28 fr. — Chez AUBEBT et C», place de la Bourse. 

Les Messageries font les aboimemens sans frais. 

AUX TILLES DE FRANCE. 
veautes, rue V i vienne, " 

grand rabais sur tous 
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dentelles, lingerie, confection, fourrures nié™ 

lainages, mercerie, bonneterie, rubans rjraper» 

calicots, percale, batiste, toile, liugede tablâ l 
pis, cachemires français, chàlesde l 'Inde ̂  
de Chine, cravates, fichus, éelmrpes, ind'ian» 

tissus nouveaux, mérinos écossais. Envoi il'M -

niions franco. (Jftlj 

DÉGÉNETAIS. 
Trésor de la poitrine, MU 

PECTORALE et SIROP ndoiu 

de DÉGÉNETAIS , pharmacien, rue St-nbtt 

pour la guérison des rhumes, asfknes et ml.. ,. 

de poitrine. MAISON D'EXPÉDITION, FALBOI I... V 

MARTRE, 10. DépO dans toutes les villes deFrsact 

et de l'étranger. Prix de la boîte : 2 I. cl I : . 
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BOYVÉAU-LAFFECT-EUR pour guérir <u 

les dartres, syphilis, etc. RueRioher;» 
' . (1316) 

Convocation «l'actlonntUrcM. 

MM. les actionnaires de la société Félix TRAPPE et 
C" sont prévenus que l'assemblée générale extraordinaire, 
pour délibérer sur la dissolution de la société, qui a été 
annoncée pour le I" décembre prochain, est renvoyée au 
vendredi 15 décembre 1848, et qu'elle aura lieu en l'é-
lude de M" E. FOULD, notaire, rue Sainl-Marc-Fejdeau, 
24, à trois heures et demie de relevée. 

Le gérant, Félix TRAPPE. (1408) 

CHAUFFAGE 
80 0(0 

D'ËCONOMIS 

15 c. par Jour. 

BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 

liECOC<t 

ET C" 

26. 

Calorifères économiques de 25 a uo fr. et au dessus, adoptés 

Sar les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
'Orléans, et par plusieurs grandi élablissemens. 

F0URRURI 
ET CONFECTION - SPÉCIALITÉ. 

AU 30I.ITAIRE, (g. Poissonnière, 4, ma(son Mallard. 

MANTEAUX, crispins en mérinos ou drap, 20 à 55 f 
AIA LNTKAUX , lia lue nouveauté en soie ou velours, 35 à 120 
MANCHONS pour liâmes, fourrure naturelle, 5, y, 18 

MANCHONS petit gris, vison, martre naturelle, 12, 18, 60 
MANCHONS martres de France, Prusse, Canada, 25, 50, 120 

ECHANGES el RÉPARATIONS de toutes les FOURRURES 

A VENDRE. 

TABLEAUX anciens provenant de succession. Chfl M. 
CHAULES , rue d'Amsterdam, J6, loua le» jours, de midi 
à deux heures, jusqu'au 1" décembre prochain. (1409) 

On désire marier une jeune héritière orpheline à une 
personne apiiartcnant à la classe ÉLEVÉE de la société. 
— S 'adresser à M

me
 D%^AIINT -MABC , 8, rue des Co-

lonnes, ayant à sa disposition plusieurs partis avantageux. 
(Les lettres non affranchies seront rigoureusement je-
fusées.) 

CAUTÈRES SANS DOULEUR. 
l»OIS LËPËHDRlËIi. 

Elastiques en caoutchouc, émolliens à la guimauve, sup-
puratil's au garou. TAFFETAS rafraîchissant bien préfé-
rable aux papiers gommés. SERBE-DBAS, COMPBESSES, 

etc., pour le pansement parfait des cautères. Se trouvent 

dans toutes les pharmacies bien assorties de Paris des 
départemens , et chez l'auteur , pharmacie LEPER-

DRÏEL , FAUBOURG MONTMABTBE, 76. 

U y a des contrelaçons. (13S4) 

" ï' 

MILLE LITS AU CHOIX. 

TRIBG1AL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Oeine, séant î Paris, du 21 novem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle t" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare eu état de eessatiou de paicmens 
le sieur CU1LLOT (Alhanase-Désirè 
marchand de rubans, rue de Richelieu, 
17; line provisoirement à la date du 31 
juillet 1843 ladite eessatiou; ordonne 
que si fait n'a été, les scellés seront ap 
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 455 cl 458 du 
Code de commerce, nomme M. Mar-
quât, membre du Tribunal, commis-
saire i la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Ri-
chomme, rue d'Orleans-St-Honoré, 19 
IN» 168 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 21 novem-
bre 1848, lequel, en exécution du l'ar-
ticle i" du décret du 22 août r » s s , et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
litur BLANC (Joseph), fab. de cannes 
et parapluies, passage des Panoramas, 
1; fixe provisoirement à la date du 20 
Juin 1818 ladite cessation ; ordonne 
que, si fait n'a élé, les scellés seront 
appoiés partout où besoin sera, con-
formément aui articles 4S5 et 458 du 
Code do commerce; nomme M. i.éon 
Vallès, membre du Tribunal, commis-
saire i la liqui lalion judiciaire, el pour 
»jndic provisoire, le sieur Duval -Vnu-
cluse, rue C range -aux-Belles , 5 [N° 
1«7 du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salie des assem-
blées des créanciers, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GUILLOT (Albanase-Dési-
ré), nid de rubans, rue de Richelieu, 
77, la 27 novembre à lo heures 1(2 [N° 
168 du gr.]; 

Du sieur MOR1ZET (Charles -Denis), 
fab. de tissus, i St-Denis, le 28 novem-
bre à 2 heures [Si" 160 du gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-
quelle M. le . juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de l è-
tat des créanciers présumés que sur la 
nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leur? adres-
ses, alin d'élre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur USELDINO (François), ébé-
niste, faub. st-Antoine, 123, le 38 no-
vembre à 12 heures [N° 73 du gr.'j; 

Du sieur BUDIN aîné (.lean-Baptiste-
Edmond), anc. quincaillier, rue Pas-
lourel, 5, le 28 novembre à i heures 
[N» 57dugr.]; 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur GOU-
BERT ( Eugène ), constructeur, rue 
Laval, nu 5, sont invités à produire 
leurs litres de créances , avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, entre 
les roainsde M. C< olfroy, rue d'Argen-
tcuil, n. 41, syuiliOp pour, en con-
formité de Part. 492 du Code de com-

merce, êlre proeédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [Ns 121 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur FAID-
HERRE (Isidore), marbrier, rue de Mos-
cou, 7, sont inviles à produire leurs ti-
tresde créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
MM. Portai, rue de la Victoire, 36, et 
Deconchj, faub. St Martin, n. 126, syn-
dics, pour, eu conformité de l'art. 492 
du Code do commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» m 
du gr.]; 

,MM. les créanciers des sieur et dame 
PUP1N, tenant hôtel jjarni, rue d'Islv, 
4, sont invités i produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes à 
réclamer dans un délai de 20 jours, a 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Portai, rue de la Victoire, 36, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 du 
Code de commerce, élre procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 106 
du gr .J. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de furis,du2\ NOVRMDIIE 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur ROUSSEL (François-Baltha-
tai), horloger, rue du Petit-Bourbon, 
16, nomme M. Talamon juge-commis-
saire, et M. Krechel, rue de l'Arbre-
Sec, 54, syndic provisoire LN" 8605 du 
«r.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des assem-
blérs des faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs LEMAIRE et C», fab. de 
pompes, quai Jemmapes, 200, le 27 
novembre u 9 heures [N» 8511 du 
«r -1; 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta composition de l'é-
tat des créanciers présumés que sur la 
nomination Ji nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemensdecef faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grefle leurs adresses, afin d'élre con-
voqués pour les assemblées subséquen-

VÉBIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DONZÊ tils aîné (Claude), 
passementier, rue St-Denis, 249, le 28 
novembre à lo heures l[2 [N» 8529 du 
gr-]; 

Pour être procédé, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, aux vérifi-
cation et affirmation de leurs cré ni es : 

NOTA U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARC1IADIER (Jean), pa-
veur i vincennes, le 28 novembre a 3 
heures (N» 7562 du gr.]; 

Du sieur BONNEAU (Adolphe), bou-
langer à Montrouge, le 28 novembre i 

12 heures [N° 8423 du gr. 

Des Dites FILLEUL et PAMPIX, mdes 
de nouveautés, cilé Bergère, 2, le 28 
novembre à 12 heures [N« 8466 du 
gr.]; 

Du sieur LANDRY (François-Marie), 
entrepreneur, rue Notie-Dame-de-Lo-
rette, 46, le 28 novembre i 2 heures 
[No 8488 du gr.]; 

Du sieur BECUET, fab. de tissus, rue 

des Petits-Hôtels, 15, le 28 novembre 
à 10 heures i]2[No 8371 du gr.]; 

De la dame GUILLAUME, tenant 
maison meublée, rue de la Madeleine, 
35,1e 28 novembre à 12 heures [N» 
8286 du gr.]; 

Du sieur VIVIEN (Edouard-Armand', 
vermicellier, rue de la Grande-Truan-
derie, 13, le 27 novembre 4 lo heures 
1 |2 [N* 8140 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 
sur l'état de lafaillitc et délibérer sur la 
formation du concordat, ou, s 'il y a 
lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnu!. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 
litres Je créances, accompagnés d'un 
bordereau sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur BIGNAULT (Louis-Achille), 
md de beurre, rue de la Cossonnerie, 
44, entre les mains de M. Decagny, rue 
Tbévenot, 16, syndic de la faillile [N« 

Maladies 
CUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEE" 

par le traitement du Doeteur 

Cn ALBERT 
Médecin A* la Faculté de P»rli, maftr. en $"~

f
r 

«-pharmacien de» hôpitaux d« la vlll» « ù'^ 
fMMMda médocine «t de botanique , hoao" 

daittea et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 2*' 
Consultations gratuites. -

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. 

Du sieur POMMERET (Joseph-Dési-
ré), loueur de cabriolets à La Cha-
pelle, entre les mains de M. Serg-nt, 
rue Pinon, 10, syndic A'i la faillile [N» 
8)83 du gr.]; 

Du sieur ROUVE jeune (Augusle-La-
rare), plâtrier à Bagnolet, entre les 
mains de M. Boulet, passage Sauluier, 
16, syndic de la faillile [N« 8580 du 
gr .J; 

nu sieur CLIQUET (Jean), fab. de 
cannes, passaue Basfour, 9, entre les 
mains de M. Thiébaut, rue de la Bien-
faisance, 2, syndic de la faillite IN" 
8576 du gr.]

; 

Du sieur LE GUERINAlS(Emmanuel), 
md de colle, rue Traversière-St-An-
toine, 4, entre les mains de H. Kre-
chel, rue de l'Arbre-Sec, 54, syndic de 
la faillite [N° 8574 du gr.]; 

Du sieur ROGER (Célestin), négo-

ciant en soieries, rue de Cléry, 6, en-
tre les mains de M. Decagny, rue Thé-
venot, 16, syndic de la faillite [No 8573 
dugr.l; 

Du sieur MOREL (Pascal), md de lin-
gerie, rue de la Révolution, 21, entre 
les mains de M. Deeagny, rue Tbéve-
not, in, Syndic de la faillite LN» 8569 
du gr.]; 

De la dame LEGER, mde de cuirs à 
Saint-Denis, rue de Paris, 70 entre 
le» mains de M. Barnabé, rue Bleue 
17, syndic delà faillile [N° 8513 du 
gr-]; 

Des sieurs NANTOIS et CHARPEN-
TIER, commissionnaires en farines 
rue Thévenot, 12, entre les mains dé 
M. Maillet, rue des Jeûneurs, n. 4o 

syndic de la faillite [N» (034 du gr.]; ' 

Pjur.en conformité de l'article M 
de la loi du ] 8 mai i838, Itre procédé 
à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GADI-
IERT (Ange-Maurice-Augustin), bon-
netier, faubourg Montmartre, 27, sont 
invités à se rendre, le 2 7 novembre 
i deux heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ox-
cusabilité du failli [N" 7470 du gr.]. 

ASSEMBLEES DU 23 KOVEM1ÎKE 1848. 

DIX HEURES 1 ]2 : Bouteiller, ancien 
maure d'hôtel garni, synd. — Clair 
Colin, pai fumeur, clôt. — Gahdon, 
marchand de vins, d*. — Ragnin, car-
rossier, d». — Privai, maréchal fer-
rant, do. — Gaudry, marchand de la-
pis, d". — Bouvié, ioueur de voilures, 
conc. 

HIDI : Bonnet, marchand de nou-
veautés, vérifie. — Duplessis, mar-
chand de bois, i«. — Nigaud dil Ven-
dôme, vernisseur, clôt. — Corbel frè-
res, marchands do draps, d°, — Vau-
<|ueliu, corroyeur, redd. de compte, 

TROI9 HEimES : Gonnel , tailleur, 
synd. — Martin, entrepreneur Ce nia 
çonnerie, d*. — Quesnel. quiucailler, 
d». — Pesel et Menuet, n^-gocians com-
missionnaires , d». — Thorel frères, 
marchands de nouveaulés, vérifie. — 
Florimont Mannier, marchand de vins, 
clôt — stawlaax, négociant marchand 
de vins, do. — Rollel, négociant, d». — 

Monli dil Monly, l
»'''

I
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e
,s .n«rr 

d.._R»itenbach 

d".-Meunier, m -" f ' 13 "V» **r 
décompte. -Dame -
marchande de mercerte- f 

Séparotl»
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MAUCYetAuga^W'îir** 

Du 11 novembre 
biens emie < 

ris, cit 
avoué. 

Du 15 noveir. 

Trévise, 

(tabr 

« 1 
16 bis. 

rue Saint-Georges, n 

avoué. ., . sbp'atir Du i5 novembre 184» ■ » » 

biens entre Elis».^rS^T 
cois SAItAZIN. à P"'-
lis. — Burdin, 

Oéeèm et I» 

s 

Du 20 novembre '»» . 

iioy, 57 ans, rue «e t 
Mlle Dahirel.rve Jul^Beau-'; :;' 
-M.Cera, S. •» ^«*&t* 
I,orient,2l »»»•/"' du f»

u '2 K 

- Mme veuve »°P^gavan 

quaid'AusterW^ 

■lit 

-i, 

• ; vti 

i, 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un frana dix centimes, 

Novembre 1848, P. 
1MPHIMEHIE DE *. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. 

Pour légalisation de la »P»
wr

* 'V 
le Maire du 1" arrondi."*
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